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AVIS
^ec te numéro de ce jour, nous

mmm un SUPPLÉMENT qui

mettra sous les yeux du lecteur le
texte complet du rapport de M. de
Sugny sur les actes du gouverne-
ment de la défense nationale dans
le sud-est. L'importance de ce docu-
ment ressort de la discussion qui
se poursuit aujourd'hui à la Cham-
bre, à propos des marchés de Lyon,
et dont le caractère politique n'a

échappé à personne.

iOUVELLES OU JOUR

SI janvier.
La discussion du rapport sur les marchés

de Lyon né s'est pas terminée hier. Un grand
discours de M. Gliallemel-Lacour a rempli la
séance presque tout entière. Il paraît avoir
fait impression sur l'Assemblée. Nous consa-
crons/plus loin un article à cette séance.

•Il n'y a pas de nouvelles do la commis-
sion des Trente. Les marchés de Lyon lui
créent quelques loisirs, et c'est seulement de-
main qu'elle entendra M. Thiers. Malheureu-
sement l'inquiétude gagne de plus en plus les
esprits prévoyants, à mesure que le jour de la
solution définitive approche. Le débat viendra-
t-it à la Chambre avec le caractère d'un con-
flit entre la commission et le président de la
République ? Àurons'nous de nouveau une sé-
rie de séances orageuses, et M. Thiers sera-t-
il réduit à poser encore une fois la question
de sa retraite? Il en sera ainsi certainement,
si les Trente s'obstinent à demander que M.
Thiers abdique toute espèce d'autorité et de
responsabilité, s'ils continuentà s'entêter dans
leur système et à vouloir faire de la présidence
une sorte de royauté à temps avec un sou-
verain rognant mais ne gouvernant pas.

Toutefois, en envisageant de sang-froid les
chances de la lutte, on arrive à des conclu-
sions plus rassurantes. La droite y réfléchira
sans doute à deux fois avant de porter les
choses à toute extrémité. Elle a affaire à forte
partie, et cela pourrait bien lui coûter très
cher de persister à jouer son va-tout. Du reste,
est-elle bien certaine que le centre droit ne
l'abandonnera pas au dernier moment? Déjà
on prétend que beaucoup de députés de ce
groupe manifestent hautement l'intention de
ne pas la suivre jusqu'au bout. La perspective
de se trouver en minorité devant l'Assemblée
s'euvre donc devant la commission, et il y a là
de quoi lui inspirer quelque modération et
quelque sagesse.

Quoi qu'il en soit, le sort ne tardera pas à
sa être jeté, et nous sommes à la veille enfin
«e sortir d'incertitude. La semaine prochaine
sous apportera la solution dans un sens ou
uans l'autre. Cette solution sera-t-elle l'en-
tente ou la rupture définitive?

Après Mgr l'ôvêque de Versailles, voici deux
nouveaux prélats qui s'adressent à M. Thiers
Pour lui donner des conseils au sujet de la po-
rtique à suivre vis-à-vis de l'Italie. Ce sont

les évoques de Langres et de Vannes. « Il me
serait trop pénible, dit Mgr de Vannes en ter-
minant sa lettre, que nonobstant les revers su-
«is par notre cher et malheureux pays, son
intervention, pacifique, mais nettement mo-
tivée, ne fût pas salutaire à des institutions
dignes de toute notre sollicitude. » C'est contre
e projet de loi tendant à supprimer à Home

™UV SS ordres religieux que le prélat de-
mande à M. Thiers d'intervenir, ou du moins
de protester par voie diplomatique. La lettre
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rhivM d-.acilon Préventive que la France
tne cherait à exercer sur l'Italie ne tourne
contre son but et, loin de rien empêcher, ne
Précipite les choses. Les prélats sentent bien
ie danger qu'il y aurait à échauffer par des re-
lations intempestives les têtes italiennes
« cest sans doute pour cela qu'ils ont donnéà
®Qis lettres un caractère relatif de modéra-ll°a et de prudence. ,

wlte loi de suppression des couvents de
«oijie est grave, parce que un parti assez puis-
W en *taue demande qu'elle ne'respecte pas
«-s maisons généralices. Or, il est très proba-
'e que dans le cas où ces maisons généralices

ijfraient d'avoir une existence légale dans
CPII- A ^ternelle , le pape se verrait dans la né-
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dL avait déclaré à M. de Corcelles que sa
«lermination était à cet égard irrévocable-
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nlipif-éance de l'Assemblée a été rem-
mel T 6r par le discours de M. Challe-
On Pn ?0ur' ancien préfet du Rhône.
i-pnr^r tro,UYera plus loin le com'pte-
a2 analytique. M. Challemel-Lacour
entant î l on administration, en dis-
finan Mes données tant politiques que
sion
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?rmuler au»un jugement défi-
se tm,, ? nombreuses questions qui
imn0r !e^ élevées pai-ce débat. Il1 U( - a entendre -la partie adverse;

il importe de laisser se produire tous
les arguments contradictoires.

En ce moment, nous n'avons en pre-
mier lieu qu'à enregistrer, à titre d'in-
formations, et comme nous l'avons fait
jusqu'à ce jour, toutes les pièces authen-
tiques qui paraissent, tous les discours
qui sont prononcés pour ou contre le
rapport; en second lieu, à dégager de
ce débat une impression générale, fort
élevée au-dessus des points spéciaux qui
sont en litige, impression plutôt morale
encore que politique.

Or, l'impression qui nous reste jus-
qu'à présent de cette controverse est
complexe :

D'abord nous éprouvons quelque sur-
prise, ainsi que nous le disons avant-
Iner, de voir a«j£ a Commission ait
oublié o> ienjr compte des circons-
^MCOS dans lesquelles se sont produits
les événements sur lesquels elle pro-
nonce une sorte d'arrêt. Cette surprise,
nous ne sommes pas seuls à la ressen-
tir. On trouvera plus loin un article
d'un journal fort modéré, et qu'on
n'accusera pas plus que nous de pacti-
ser avec la Commune, du Journal des
Débats, qui conclut absolument com-
me nous avons conclu.

A cette impression s'en ajoute une
autre :

Si nous descendons dans l'examen
des faits précis, nous sommes fort em-
pêchés de rencontrer la base solide sur
laquelle la discussion devrait pouvoir
s'appuyer. Nous cherchons la vérité,
ou du moins les éléments de la vérité,
et que trouvons-nous? Des affirma-
tions absolues des deux côtés, et
contradictoires de la plus absolue
façon. Le débat public, nous l'espé-
rons, fera pénétrer le jour dans cette
obscurité; mais en attendant la lu-
mière, nous sommes fort tentés de ré-
péter ce que dit ce matin YOpinion
nationale. i

« On ne peut que regretter de voir '
« l'esprit de parti enlever ainsi la no- '•
« tion du vrai, et Ton en arrive à pen- '
« ser que la vérité ne se trouve ni à !
« droite, ni'à gauche. » .

" • •  ' i
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Voici l'article du Journal des Débats '<

que nous signalons plus haut : '•

L'honorable M. de Ségur remarque, dans i
son rapport, que les dépenses faites par la i
ville de Lyon sont demeurées inutiles pour la i
guerre. Mais, dans la situation critique où se i
trouvait Lyon , ces dépenses n'étaient-elles pas i
inévitables ? Pouvait-on s'abstenir de faire des i
approvisionnements extraordinaires en prévi- i
sion d'un siège? Ne fallait-il pas, d'un autre <
côté, donner du travail, fût-ce même un tra- 1
vail inutile, à la population ouvrière que le :
chômage des ateliers privait de ses ressources <
ordinaires? Les ateliers nationaux étaient un <
mal ; mais que seraient devenus ces milliers t
d'ouvriers oisifs et bientôt affamés s'il n'y avait i
pas eu d'ateliers nationanx? Une faut pas <
oublier que les ouvriers ont été pendant plu- j
sieur mois les maîtres de la ville et qu'ils au- i
raient pu, s'ils l'avaient voulu, mettre en pra- I
tique les pires doctrines du socialisme. Heu- I
reusement ils n'y songeaient pas, les préoccu- i
pations patriotiques l'emportaient sur tout le i
reste; on ne pensait qu'à repousser les Prus- ]
siens, et c'est pourquoi il n'y avait qu'un cri à j
Lyon comme à Paris : Dos armes ! des armes ! i

Voilà l'origine des « marchés » que lacom- i
mission a examinés. Ces marchés, contractés 1
sous la pression des événements pour répon- ;
dre à la passion populaire, ont été, pour la l
plupart, conclus à des conditions désavanta- I
geuses, et finalement ils ont été inutiles. Mais, i
encore une fois, n'en déplaise à l'honorable <
rapporteur de la commission, pouvait-on ne t
pas les conclure ? On a payé la poudre, deve- <
nue un article de première nécessité, 5 fr. et <
jusqu'à 8 fr. au lieu de 2 fr. et de 2 fr. 50 c. ; i
mais que serait-il arrivé si l'on avait refusé I
d'acheter de la poudre par le motif qu'elle <
coûtait trop cher ? On a fondu des canons qui |
n'ont servi à rien et où les a assez mal fon- s
dus ; mais pouvait-on ne pas les fondre ? Il l
faut évidemment tenir compte des circonstan-
ces et des passions du jour. \

Il ne faut pas oublier non plus qu'il se ren- <
contre toujours des industriels habiles et peu i
scrupuleux pour exploiter le besoin ou lapas- <
sion du moment, et que ces gens adroits et ,
sans préjugés ont particulièrement beau jeu j
quand ils ont affaire à des administrateurs <
frais émoulus d'un comité ou d'un club ; car i
on a beau être un patriote des plus purs, in- i
vesti de toute la confiance du «peuple-, on i
ne peut pas se dispenser de faire son appren- i
tissage administratif et on est exposé, en le <
faisant, à commettre plus d'une bévue dont le j
« peuple » paie naturellement les frais. i

La pression des circonstances et l'état ncr- i
veux de la population lyonnaise constituent
assurément des circonstances atténuantes en :
faveur des autorités, si l'on peut leur donner
ce nom.

Il fallait satisfaire la passion du jour, pas- i
sion aveugle, mais, après tout, patriotique et :
généreuse ; il fallait fondre des canons et des
mitrailleuses ; il fallait même, hélas ! cons-
truire « le camp roulant » et organiser le corps
des « vengeurs - avec des czapskas en cache- i
mire ornés de plumes; il fallait, pour tout i
dire, subir toutes les fantaisies d'une foule
surexcitée, sous peine d'être accusé d'inca-
pacité ou de trahison, et bientôt renversé par .
l'émeute. On peut reprocher à la commission i
des marchés de ne s'être pas assex rendu i
compte de cette situation et d'avoir apprécié :
les faits soumis" à son examen un peu trop
comme s'ils s'étaient produits sous un régime .
régulier et dans un temps de calme parfait.
Nous sommes persuadés que l'Assemblée saura
mieux faire la part des circonstances et qu'elle
n'oubliera pas non plus que la Commune de
Lyon n'a point, comme celle de Paris, dé-

chaîné la guerre civile sous les yeux mêmes de
l'ennemi.

Mais il n'en était pas moins utile de mon-
trer ce que peut coûter, dans un moment de
crise, l'inexpérience d'une administration im-
provisée; à cet égard, le rapport de l'honora-
ble M. de Ségur ne laisse absolument rien à
désirer.

G". DE MoiJNARI.
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Nous avons reçu diverses communi-
cations se rapportant aux protestations
soulevées par le rapport de M. de Sô-
pï> et reproduites dans le Journal de
Lyon. Parmi ces communications, les
unes affirment, les autres contestent
l'exactitude des faits ou l'authenticité
des témoignages invoqués par les inté-
ressés ; d'autres voudraient nous rendre
solidaires de toutes les opinions émi-
ses dans ces protestations.

Nous avons déjà dit et nous devons ré-
péter que, ayant publié le rapport de la
commission des marchés, nous accom-
plissons un devoir de stricte impartia-
lité en publiant aussi les réclamations
que motive ce rapport, — à la condition
toutefois qu'elles soient signées et
qu'elles aient une certaine importance.
Quant aux controverses que paraissent
devoir provoquer quelques-unes de ces
réclamations elles-mêmes, nous n'en-
tendons en aucune façon leur fermer
nos colonnes, mais on comprend très-
aisément qu'à plus forte raison nous ne
puissions en accueillir aucune si elle ne
nous offre la garantie de signatures
connues. Cuique muni.

 _^>.

COURRIER DE PARIS
30 janvier 1873.

Mon collaborateur et moi nous nous som-
mes dédoublés aujourd'hui, afin de mieux sui-
vre à votre intention la séance qui a lieu à Ver-
sailles et qui a pour votre ville un intérêt par-
ticulier. Mais je doute que vous receviez une
dépêche en temps utile pour votre édition de
trois heures ; car la salle ne commence à se
peupler qu'à deux heures et demie, et le télé-
graphe n'est pas tout à fait, quoi qu'on en
dise, aussi prompt que la pensée. Le bruit
s'est, du reste, répandu un moment que l'af-
faire serait remise par suite d'une indisposi-
tion de M. Challemel-Lacour ; toutefois, il ne
s'est pas confirmé.

J'étais hier sair à la première représentation
desBraconniers que donnait le théâtre des Va-
riétés. Eh bien ! véritablement, je n'ai pas de
chance cet hiver, car je n'ai pu trouver en-
core à vous rendre compte d'une pièce seule-
ment passable. Je sais bien que le canevas sur
lequel Offenbach brode sa musique n'est pas
tenu de faire éclater la grâce d'Octave Feuillet
et l'esprit de Beaumarchais; mais vraiment il
faut que le public ne sache pas que faire de
ses soirées pour perdre son temps à voir et à
écouter de pareils ravaudages. La musique
elle-même s est ressentie de cette pauvreté
dramatique et littéraire, et, quoique Offenbach
ait trop d'amis pour ne pas être très-ménagé
dans les comptes-rendus de la presse,' on ne
parviendra pas à établir de comparaison entre
ses premières œuvres et les réminiscences fa-
tiguées qu'il nous sert à présent.Je serais donc
tenté de vous dire que les Braconniers dispa-
raîtront bientôt de l'affiche des Variétés. Mais
n'oublions pas que nous sommes àTaris,en
plein boulevard, que cent mille étrangers ou
provinciaux se succèdent ici dans un hiver,
tous oisifs, désœuvrés, au moins le. soir et ré-
solus à s'amuser de n'importe quoi. Ces gens-
là, quand ils ont fini de dîner, ne sachant où
aller ni que faire, entrent dans un petit théâ-
tre. Ils peuvent y trouver quelque plaisir ; en
tout cas, c'est une manière de tuer le temps
qui vaut mieux que de flâner jusqu'à minuit
ou de rentrer dans une chambre froide. Ces
scènes de genre offrent, en outre, le spectacle
d'un public toujours curieux, de la lumière,
des toilettes, des costumes, d'actrices |plus ou
moins jolies. Le bourgeois de Carpentras ou
l'hidalgo d'Astorga trouve là un contraste
charmant avec ses habitudes ; il n'en demande
pas davantage, et voilà comment une insanité
sans attrait peut avoir ses cent représenta-
tions.

J'ai passé les entr'actes à politiquer avec
un homme très-lancé dans le monde littéraire
et scientifique. Quelques personnes sont ve-
nues se joindre à nous au foyer, sur le divan
qui se trouve au-dessous du portrait de M""
Alice Regnault, et ce conseil a décrété, à l'u-
nanimité, qu'il fallait empaler ou au moins
empailler la commission des Trente. On a
parlé de l'article de John Lemoinne paru le ma-
tin dans les Débats. On le trouvait sévère,
mais juste. Celui d'aujourd'hui, plus posé,
moins nerveux, est aussi fort. Dieu sait cepen-
dant que John Lemoinne n'a rien de subversif
ni dans les opinions ni dans son allure politi-
que. Mais, comme je vous le disais hier, cette
commission aurait juré de mettre en fureur
les plus modérés qu'elle ne s'y prendrait pas
autrement.

Une^des personnes présentes sortait d'une
maison où elle avait diné avec Renan. Ceux
qui ont lu le dernier livre de M. Renan, inti-
tulé : La, réforme intellectuelle et morale, -sa-
vent que, lui non plus, ne ressemble à rien
moins qu'à un révolutionnaire. Il est même
facile de saisir dans ses écrits les traces d'i-
dées peu conformes au courant moderne et un
goût assez prononcé pour certaines institu-
tions aristocratiques. Eh bien ! voilà encore
un esprit que les monarchistes de Versailles
ont trouvé moyen de s'aliéner ; et combien
d'autres dans le même cas. Pour- moi je ren-
contre à chaque instant des gens qui me di-
sent : « Ah ! quelle Assemblée ! Quel acharne-
ment réactionnaire! Quel aveuglement! On
dit qu'ils sont honnêtes , et eux-mêmes le
crient continuellement sur les toits ; que fe-
raient-ils donc s'ils ne l'étaient pas ? «_ Notez
que ce sont des gens riches ou aisés, de la
haute moyenne sociale, que j'entends s'expri-
mer ainsi, «

« 0uel bëëditi ftrdnS-flduS de lelir roi f di-
sait hier M. Renan. Est-il possible de voir une
Assemblée française, censée représenter f'élite
de la nation, et qui fasse un plus grand étalage
de médiocrité. » Et il ajoutait que dans son ré-
cent voyage à l'étranger, il était sans cesse
humilié de voir les riresj d'entendre les excla-
mations que la conduite de cette Assemblée
provoque chez les hommes les plus considéra-
bles. Il se rejetait alors à alléguer que celte
Chambre n'est pas la France, que personne ne
la prend au plussérieux...; mais ces échappa-
toires n'empêchaient pas, au fond, ses pénibles
sentiments.

Ce qu'il y a de plus pénible, à mon avis,
c'est que la médiocrité dont M. Renan accuse
une partie de l'Assemblée n'est pas tout à fait
réelle. La médiocrité, à mes yeux, serait pré-
férable au fanatisme, et j'aimerais mieux l'i-
gnorance que le parti pris de nier ou de tra- '.
vestirce qu'on sait. Non, l'on ne saurait dire
que le duc d'Audiffret-Pasquier, que le duc 
Decazes, que MM. Ernoul et G-rivart soient des '.
hommes nuls ou mêmemêdiocres. Comparez-le ;
aux hobereaux d'Allemagne, par exemple, ou
à certains grands d'Espagne. La comparaison l
est visiblement à leur avantage. Mais le fana-
tisme dtt'J.rône et de l'autel est là ; un mé- i
lange d'habitudes, d'éducation, de préjugés, ;
de foi sincère et de conventions sûperstitieu- 1
ses, annule leur esprit, maîtrise leur raison, j
et aigrit leurs caractères. Ce ne sont plus que j
des instruments plus ou moins conscients qui
obéissent à une direction venue on ne sait d'où i
et déterminée à ne reculer devant rien.

Croyez bien, monsieur, que là se trouve le i
centre de l'action ; c'est sur le terrain de la li- i
berté philosophique que se livre en ce mo- i
ment, entre la tolérance et l'intolérance, la i
grande bataille de notre pays et de notre i
temps, et l'on s'aperçoit actuellement, à des
signes certains, de l'a recrudescence de la c
lutte. La tolérance, si générale autrefois à .
Paris, commence à disparaître pour faire place i
à un esprit d'exclusion et de suspicion dans :
les relations sociales. J'en ai eu des exemples, ;
et j'ai vu des liaisons rompues par des gens ;
qui' ne tolèrent pas qu'on tienne MM. Robin
et Littré pour des hommes honorables. M.
Renan lui-même est mal vu par les commen- i
saux d'une maison où il est intime. Voilà où :
nous en sommes. Voilà où nous marchons. ;

< N.
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VERSAILLES & PARIS
 :— i

Correspondance particulière et Cor. républicaine.)

Versailles, 30 janvier 1873.

Un temps affreux n'empêche pas la foule 1
d'accourir, pour assister à cette séance qui ;
promet d'être orageuse.

Les- députés arrivent par le train de 2 heu- i
r«s, poudrés à blanc par la neige qui tombe
dru. . i

— Le drapeau de Chambord nous enve- '
loppe, s'écrie joyeusement le duc de la Roche- :
foucauld.

—- Dites plutôt qu'il tombe, lui riposte vi-
vement M. Langlois.

Et les députés s'engouffrent dans la salle
des séances. ,

On disait que M. Challemel-Lacour deman-
derait le renvoi de là discussion à demain,
parce qu'on avait distribué un rapport hier â la
dernière heure.

Il n'en est rien. M. Challemel parlera. Il ar-
rive très enveloppé dans une fourrure. '

On dit aussi que M. Ducarre va parler en i
réponse à la lettre de M. Barodet. ;

Le nombre des orateurs inscrits est donc de '
six : MM. d'Audiffret-Pasquier, de Guiraud, :
Ferrouillat, Ordinaire, Challemel et Ducacre.

La bataille sera chaude. ,
La salle est pleine. Le maréchal Mac-Mahon ;

arrive accompagné de deux aides de camp.

 . M«J. —

ASSEMBLÉE NATIONALE
Séance du 30 janvier 1S93.

PRÉSIDENCE DE M. JULES GRÉVY.

A 2 heures 3/4, la séance est ouverte. Le
procès-verbal est lu et adopté.

L'ordre du jour appelle la discussion des
conclusions du rapport fait au nom de la com-
mission des marchés sur les traités conclus à
Lyon pour le compte de l'Etat, du départe-
ment et de la commune.

M. CHALLEMEL-LACOUR a la parole. (Mouve-
ment général d'attention.) L'honorable mem-
bre commence par faire appel à la bienveil-
lante attention de. l'Assemblée, en une discus-
sion dont il aurait voulu demander, vu l'état
de ses forces, l'ajournement, s'il ne l'avait
provoqué lui-même. Cela posé, l'orateur de-
mande à ne pas s'occuper du rapport qui a été
distribué hier et qui, totalement étranger à la
discussion actuelle, repose sur une base er-
ronée et des documents falsifiés. (Mouve-
ment.)

Le moment viendra plus tard de discuter ce
rapport, que la commission compétente, pous-
sée par la concurrence du zèle, a déposé la
veille même de la présente discussion. L'ora-
teur se renfermera donc exclusivement sur le
terrain du rapport de la commission des mar-
chés, rapport élaboré avec une savante len-
teur. Et pourtant une vague obscurité plane
sur ce rapport, auquel l'orateur croit pouvoir
reprocher un agencement quelque peu fantai-
siste.

En effet, dit l'orateur, je ne trouve dans le
rapport ni l'ordre logique, ni l'ordre chrono-
logique, ni les règles d'aucune classification
intelligible. (Mouvement.)

J'y trouve des considérations de tout autre
ordre, des considérations de haute politique.
L'enquête ne fournissait pas ce qu'on en at-
tendait ni ce que la malignité publique en at-
tendait, M. lé rapporteur n'ayant pas eu le
temps d'oublier son La Fontaine.

M Je rapporteur a fait comme le poète grec
qui s'était chargé de traiter un sujet ingrat ; ne
trouvant pas ce qu'il espérait trouver, il s'est
jeté sur Castor et Pollux. Castor, c'est l'Inter-
nationale; Pollux, c'est la ligue du Midi, que

Mi le rapporteur ne demanderait pas mieux
de confondre avec l'a commission municipale
de Lyon. De sorte que c'est moins un rapport
sur les marchés et plutôt un factUnl poli-
tique.

De là vient l'obscurité, obscurité fâcheuse,
car on y voit alliées la sottise et la haine ; voi-
là pourquoi mein premier devoir est de faire la
lumière dans ces obscurités.

La clarté eût été plus facile à obtenir, si
M. le rapporteur s'était borné à faire ce que
l'Assemblée a dû vouloir : donner à l'Assem-
blée l'idée des dépensas et blâmer celles qui
ne seraient ni justifiées ni légitimes, sans tou-
tefois oublier la France militante et résistante
et lui apprendre à s'estimer.

M. le rapporteur a préféré une autre mé-
thode. Il a cherché avec un scrupule adminis-
tratif qui n'était peut-être pas de mise dans
les troubles du temps.

On a signalé surtout ce qu'il y avait de ma-
ladresse plus que dilapidation , comme si
l'on voulait fournir à la France des prétextes
pour se mépriser. (Bruit à droite.)

Une voix à droite. — La France ne se con-
fond pas avec vous.

M. CHALLEMEL-LACOUR. — Quant à moi, je ne
m'en plains pas. Si nous avons été inférieurs
à la tâche, nous pouvons dire au moins que le
travail n'a pas manqué à Lyon, et que l'inté-
grité de tous les fonctionnaires a été absolue
jusqu'au dernier.

Nous arrêterons l'attention de l'Assemblée
sur quelques faits.

Il a été déposé sur les marchés de Lyon
quatre rapports, plus, au dernier moment, un
cinquième sur l'armée des Vosges. Sans crainte
d'être démenti par personne, l'orateur déclare
que ce dernier rapport n'a rien à faire avec ce
qui s'est passé à Lyon. Pourquoi donc a-t-on
voulu établir" cette connexité entre ces deux
questions étrangères l'une à l'autre ? Quant à
l'orateur, il est fermement résolu à se renfermer
dans l'examen des marchés de Lyon. Toute-
fois il ne peut se défendre de déclarer en pas-
sant que la comptabilité de l'armée des Vosges
a été régulière, eu dépit du tableau peu bien-
veillant du rapporteur et de ses attaques con-
tre cette armée, contre son organisateur et
son chef. (Exclamations ironiques à droite.)
Ici l'orateur rend hommage à l'homme qui,
aux heures de détresse, est venu mettre son
expérience, son courage et son dévouement
au service de la France. A quelque point de
vue qu'on se place, cet homme mérite à tout
lé moins le respect ; il ne mérite pas l'outrage.
(Applaudissements à gauche.)

Revenant à l'un des quatre rapports ci-
dessus mentionnés et oui a été déposé par M.
Blavoyer, l'orateur estime que ce rapport est
peu heureux. (Applaudissements à gauche.)

« La commission des marchés, s'écrie de son
banc M. D'AUDIFFRET-PASQUIER, revendique la
responsabilité de ses rapports ! »

M. CHALLEMEL-LACOUR poursuit en déclarant
que les rapports dont s'agit ne contiennent pas
un seul mot qui ne soit une équivoque ou une
assertion inexacte. Ainsi il confond, sous la
dénomination de garibaldiens, des hommes
n'ayant jamais fait partie de la légion de Gari-
baldi. En outre, le rapport tend à présenter
comme types communs à la légion garibal-
dienne trois hommes d'un caractère louche,
savoir : un imbécile, un chevalier d'industrie,
un lâche, sur lesquels l'orateur demande à
fournir quelques renseignements.

Un membre de la droite interrompt.
M. PAJOL. — Je ne vous ai pas interrompu,

je vous prie de ne pas m'interpeller.
si, CHALLEMEL-LACOUR. — Il s'agit d'abord

d'un sieur Geneste, qui est envoyé à Chagny
avec un bon d'habillement. Le préfet ayant vu
qu'un tailleur avait fourni des uniformes de
bonne foi, on les paye. On renvoie les autres
se pourvoir devant le sieur Geneste.

Le second marché touche un certain mou-
linié qui a été au bagne. Mais qui l'a envoyé
au bagne, qui l'a occupé d'abord? Le général
de Palikao et M., de la Villeboisnet.

Le préfet se doute de quelque chose, il ne
s'appelle pas Moulinié, mais Moulot. Le préfet
ne fait pas arrêter Moulinié à Chagny, au mi-
lieu de sa compagnie, il l'appelle dans son
cabinet et il le rend à la justice à laquelle il
appartenait. Moulot avait été négociant et
condamné pour banqueroute frauduleuse à
douze ans de travaux forcés.

Mais qui lui avait donné son brevet de
fournisseur? C'était l'empire. M. Blavoyer et
la commission n'en disent pas un mot.

Vient ensuite Je commandant des Vengeurs,
Malichi. Il a déserté, il a volé, il a été cou-
damné. Il reconnaît que c'est une faute de l'a-
voir employé ; mais il avait montré du talent
pour organiser un corps difficile, et l'on peut
se tromper, surtout au milieu des temps si
terribles où malheureusement était la France.

On s'étendra longuement sur les trois mar-
chés, sans doute, mais il n'ont pas d'autre
caractère, dit en résumé M. Challemel-Lacour.

L'orateur parle ensuite du marché Girodon,
auquel M. de Ségur a rendu justice, et il a eu
raison, car c'est le marché qui a fourni sur-
tout 1 artillerie, l'artillerie qui a rendu de si
grands services à Nuits, dans l'effort qui fut
fait pour arrêter l'ennemi en marche sur Lyon,
effort dans lequel M. Carayon-Latour s'est
couvert de gloire. Il affirmera ce que j'ai dit
de l'importance de cette affaire.

M. de Carayon-Latour s'est prononoiîcé dans
un sens contraire, s'écrie M. Raoul-Duval de
sa place.

— Vous êtes mal informé, réplique l'ora-
teur. (Agitation.)

L'orateur ajoute deux observations :
En premier heu, il regrette que l'hommage

rendu par M. le rapporteur à M. Girodon n'ait
pas été étendu à d'autres qui méritaient le
même traitemeut.

En second lieu, il fallait condamner les as-
sertions erronées et passionnées et cela n'a pas
eu lieu. ,

A ce mot, une interruption éclate sur les
bancs de la commission.

— Messieurs, réplique l'orateur, les rôles
sont donc intervertis? Est-ce que d'aventure
vous me considériez ici comme un accusé?
(Applaudissements à gauehe.)

Quant au troisième rapport qui émane de
M. Monet, il rend justice à la légion des mobi-
lisés du Rhône. Mais, par un inconcevable
oubli, ce rapport ne fait aucune mention de la
légion d'Alsace-Lorraine, qui a si vaillamment
fait son devoir, et dont plusieurs membres de
l'Assemblée, M. Seller notamment, ont fait

partie. Eh bien, ces braves et patriotiques lé-
gions sont complètement ignorées par W Mo-
netj et M. Blavoyer n'en parle pas non plus.

L'orateur tient à réparer cet oubli et à en-
voyer de la tribune où il parle un souvenir à
ces braves. (Vifs applaudissements à gauche.)

Une voix a droite. — Passez au marché.
M. GFIXLLEMEL-LACOUH. — Je demande que

cette interruption ne soit pas mise au Moni-
teur.

M. BERLET. - Allez vous-en à Strasbourg
ou à Metz.

Une voix â droite. — J étiez-vous. (Agita-
tion.)

M. CHALLEMEL-LACOUR. — Si je considère les
observations de ce rapport, ses récits et ses
appréciations, si je regarde surtout au prolo-
gue, je crois que ce n'est pas à un rapport sur
les marchés, mais à un rapport politique que
j'ai à faire. Je crois que les marchés ne vien-
nent là que comme une thèse politique.

Le rapporteur s'efforce d'établir d'abord que
les révolutions sost choses mauvaises- et il
croit trouver une argumentation dans ce qui
s'est passé à Lyon. 11 ne fallait pas grand effort
pour voir cela. La révolution du 4 septembre
n'a pas échappé au caractère des révolutions'.
Mais qui en est responsable ? Ce hëjsont pas
toujours ceux qui les accomplissent, mais ceux
qui' les préparent, qui les rendent nécessaires
vingt ans d'avance et, sans être prophète, on
pouvait prédire la révolution da 4 septem-
bre.

Ceux qui sont portés au pouvoir mèjnê par
l'élection régulière manquent d'expérience.
Cela est facile à constater également, c'est ce
qui s'est passé à Lyon. Une foule s'empare de
la préfecture et d'un dépôt d'armes. On nom-
me des chefs on sait comment se nomment
ces gouvernements. Ce sont des gouverne-
ments de hasards ou de fatalité si l'on veut.
Dans le comité de salut public il y a des ad-
ministrateurs, des hommes d'expérience. C'est
un gouvernement qui a des éléments de révo-
lution. Que voulez-vous? C'est une révolu-
tion. Une ville a été comprimée pendant 20
ans.

Mais la force ne dure pas toujours. Elle se
relâche ou se brise. Le poids comprimant
cesse d'exister et l'on s'aperçoit que sous le
despotisme, il s'est creusé un abîme où tout
est prêt à sombrer jusqu'à l'unité politique,
jusqu'à l'unité morale et l'on veut encore re-
prendre ce fardeau si écrasant et si fatal du
despotisme et de la compression. Il y a donc
eu révolution a Lyon, dit en résumé M. Chal-
lemel-Lacour. Mais au milieu même de l'effer-
vescence générale, du trouble général il y
avait uno nsnèi^a -d'nrrli-f iTiniit'l fini, il v
avait une espèce d'ordre dans le comité de sa-
lut public comme dans le conseil municipal.
Oui! le comité de salut public a voulu, à sa
manière, faire une espèce d'ordre. Ses efforts
n'ont pas été très-intelligents, très-efficaces,
mais ils furent sérieux.

Oui ! dans la ville de Lyon, il n'y a eu à cette
époque personne, oui, personne, qui voulût
l'anarchie, et ceux même qui en faisaient , fai-
saient de l'anarchie sans le vouloir. Telle est
la vérité des faits.

M. Challemel-Lacour rappelle ici une lettre
dont parle le rapport et qui aurait été livrée à
la publicité, indûment, contrairement à la vo-
lonté de son auteur. Encore si cette lettre avait
été publiée dans son intégrité, et l'on y passe
une phrase où l'on signale des hommes (de
l'Internationale) que l'invasion n'émeut pas,
que la république ne touche pas et qui s'en
vantent.

Puisqu'on citait cette lettre, il fallait la citer
complète, il ne fallait pas l'altérer par des
mutilations malveillantes. L'orateur relève
notamment la suppression d'une fin de phrase,
suppression, qui dénature entièrement le sens
général de la pensée. (Vives exclamations d'é-
tonnement à gauche.) En effet, cette suppres-
sion tend à rendre l'auteur de la lettre soli-
daire d'hommes qu'il désavouait formellement
et qu'il a combattus de toutes ses forces avec
une énergie et une obstination que les rédac-
teurs du rapport ne paraissent pas soupçon-
ner. L'orateur proteste contre une telle alté-
ration de sa pensée..

— Et les marchés! s'écrie une voix à droite.
— Je réponds au rapport, réplique l'ora-

teur, el j'ai lieu dé m'ôtonner que l'on ait im-
puté à la démocratie lyonnaise des sentiments
qui n'étaien t pas les siens.

Cela posé, l'orateur, abordant un autre genre
de griefs, entreprend de rectifier les assertions
du rapport :

OH a cru pouvoir signaler diverses irrégu-
larités financières. Or, l'orateur invoque contre
ces assertions le témoignage du receveur de la
ville de Lyon, homme sérieux, fonctionnaire
consciencieux, et qui plus est catholique. Eh
bien ! le témoignage de cet homme n'a pas été
recueilli. Pourquoi cet oubli? Quoi qu'il en
soit, le receveur de Lyon a constaté lui-même
que dans la gestion financière de Lyon, il n'y a
rien qui puisse atteindre ou compromettre
soit l'adjoint , soit le conseil municipal de
Lyon, soit sa commission. >

L'orateur repousse également les imputa-
tions du rapport en ce qui concerne le comil-
de défense rurale, ks questions de chmins de
fer, etc. v

Ces réquisitions notamment, dont on a blâ-
mé le chiffre exagéré, ont été nécessitées par
les circonstances exceptionnelles an milieu
desquelles on s'est trouvé. D'ailleurs, elles ont
été délivrées régulièrement, non-seulement
par le préfet, mais aussi par les sous-préfets et
par les maires. -

Le rapport vise encore une certaine affaire
) ahch-Escoffier relative à des commandes et
a des livraisons de sabres-baïonnettes. Or, M
Vahch et M. Escoflier sont tous deux des ci-
toyens lort honorables. On les a chargés trôs-
réguhèrement, d'une commission régulière
Us avaient à fournir un chiffre de sabres dont
on avait besoin ; ils ont livré cette commande
et perçu le prix convenu.

Qu'y a-t-il dans cette affaire, qui ne soit par-
faitement honorable?

M. Challemel-Lacour passe à l'affaire Favier.
Une partie de la garde nationale n'était pas
armée. On ne peut savoir à quel degré d'impa-
tience, à quelles défiances singulières et dan-
gereuses étaient portés les esprits à Lyon.

M. Favier parle alors de 8,000 fusils en
Suisse. Son offre est acceptée. Il était connu à
la préfecture. Une somme de 30,000 fr. lui est
allouée.

Les recommandations étaient autres qu'elles
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lie devaient être. Il avait été surveillé.
M. Challemel-Lacour fait procéder à son l

arrestation à Genève. Il rend 86,000 fr. en ar- '
gent, et il est pris hypothèque sur les biens [
de Favier pour le reste. Les intérêts du Trésor c
ont été sauvegardés ainsi, autant du moins
qu'ils pouvaient l'être. (Bruit à droite.)

Le préfet du Rhône a poursuivi ; le procu- c
réunie ia République a écrit, pressé. Il a été 1
répondu enfin que c'était plutôt un procès ci-
vil à faire. i

Le préfet a agi en conséquence. Sur quoi
porte la critique de cette affaire ? (Bruit.) Il n'y ]
a pas de critique ? ou il y a critique dans le
rapport; pourquoi? |

L'orateur arrive au traité avec le comité
• Ambjorn-Sparrc. C'est un Suédois qui est un

habile homme, un trop habile homme. (Très-
bien !)

Une première fois on avait éloigné Sparre
pour des cartouches Remington. Ces cartou-
ches avaient été reconnues bonnes par des
personnes de guerre compétentes. Plus tard,
devant la nécessité, devant l'ennemi qui ap-
prochait , M. Challemel-Lacour crut devoir
.traiter ; et si le traité n'a pas été exécuté com-
me il le fallait, le préfet n'en est pas cause.

L'orateur justifie ensuite ce qui s'est passé
à l'égard des légions du Rhône. Il y a eu des
fournitures mauvaises. Il y a eu des procès et
des condamnations, contre qui? contre un
fournisseur qui était employé par l'empire de-
puis vingt ans et qui était expert.

On reproche à un vaguemestre d'avoir été
fournisseur de sa légion. Il avait fourni à cette
légion, et il s'est ensuite engagé dans un sen-
timent de patriotisme. De quoi vous élonnez-
vbus?

On s'étonne que l'on se serve de marchands
de dentelles pour acheter des fournitures mi-
litaires? Maison sait que dans des moments
si terribles où nous étions, on se sert de tous
ceux qui peuvent faire des achats d'une ma-
nière honnête et sérieuse.

On critique les inventions de M. Sans pour
empêcher l'occupation des voies ferrées par
l'ennemi. C'est un ingénieur distingué. Il pro-
posait, moyennant 5,000 fr., de mettre son in-
vention en fonctionnement pour 100 kilomè-
tres. Plusieurs ingénieurs, plusieurs hommes
compétents déclaraient l'invention excellente.
Et tout -a été approuvé par un ingénieur que
l'on connaît à l'école polytechnique, par M.
Perret.

La commission, qui n'aime pas les corps
francs, en parle avec dureté. Et pourtant, ces
corps francs comprenaient bon nombre de
braves gens, et ils avaient à leur tête des
hommes distingués. La commission reproche
à M. Challemel-Lacour ses complaisances pour
les corps francs. Cette assertion est inexacte.
Voici ce qui s'est passé. Sans doute, M. Chal-
lemel-Lacour a donné beaucoup aux corps
francs. Oui, en les voyant couverts de hail-
lons, il leur a donné beaucoup, dans l'igno-
rance où il était que deux ans plus tard des
Français viendraient lui demander compte de
ce qu'il donnait. (Triple salve d'applaudisse-
ments à gauche). Oui, M. Challemel-Lacour a
donné beaucoup, et il n'a qu'un regret, c'est
de n'avoir pu donner davantage, au risque
-d'encourir l'ironie et les reproches de la com-
mission. (Nouveaux applaudissements.) Quant ,
à la partie purement.politique de la mission
du préfet de Lyon...

— Vous avez fait le désordre ! s'écrie M. DE
GAVARDIE de son banc. \

-L'orateur, sans s'arrêter à cette intemip- j
lion, convient que, sous k pression des cir- (
constances, il a fait paraître un journal dont il
était l'inspirateur et dans lequel il s'est atta-
ché à faire prévaloir cette idée, que la Rôpu-
blinuene doit n'as élue seulement un ormvp.r- ,
sèment de justice, mais un gouvernement ]
d'ordre. Au reste, cette situation irrégulière .
n'a duré que peu de temps, et bientôt le jour-
nal du préfet de Lyon a cédé sa place au Jour- -
nal officiel. Il est vrai que ce journal laissait
un excédant de dépenses d'environ 2,000 fr. .
En. somme, l'orateur a beau lire et relire le '
rapport dans tous les sens. Il n'y trouve, il
n'y pouvait trouver aucune accusation de mal- 
versation ni de dilapidation. Mais, en revan-
che, ces insinuations malveillantes abondent : '
la commission a donné un libre cours à sa
passion. .

Il y a des personnes pour qui la passion ,
est excusée d'avance dans un parti, et l'on '
dit : Dolus ac virlus! Mais non, rien n'excuse
la passion d'un parti quand elle manque, à la
justice et à la vérité. ,

Cinq légions, 20,000 hommes ont été orga-'
nisés ; il y a eu un magasin d'habillement on
d'équipement ; il y a eu des chevaux achetés -
et prêts à partir ; il y a eu une artillerie éga- ,
lement prête. Voilà ce qu'a fait le département
du Rhône. L'oublier , c'est un reproche à ,
l'honneur du département du Rhône et de la \
France elle-même. 'Applaudissements à gau- (
che.) / ;

M. Challemel-Lacour annonce qu'il dira
quelques mots des marchés du conseil mu- ,
nicipal de Lyon. M. Ferrouiliat complétera. ,
Cela ne veut pas dire que le préfet ait été lou- ;
jours d'accord avec le conseil municipal. '

Le préfet a donné des avis qui n'ont pas t
toujours été suivis. Mais quand il a vu qu'il \
se heurtait à des partis pris, il ne pouvait rien,
il a donné son approbation parce que la résis- i
tance intempestive n'est qu'une faiblesse,-
parce que le patriotisme du conseil munici- .
pal lui était connu, et que l'union des deux J
autorités principales dans le département du .
Rhône était nécessaire dans l'intérêt du pays, *
à ce point que le préfet à cru devoir pren-
dre la responsabilité d'un grand nombre td'actes. [

Du reste, M. Challemel-Lacour ne se fait pas
illusion. Il sait les violences, les injustices ha- a
bituelles des partis. Souvent les hommes qui
ne reculent pas devant le péril de leur vie,
faiblissent devant la calomnie.

Ainsi l'on a blessé jusqu'au cœur l'honora- \
ble M. Ganguet. Il y a môme des hommes qui i
ont succombé à la peine ; il y a M. Hénon. On
lui reproche d'avoir été à la"prélècture quand t
il aurait pu, dit-on, ne pas y être. Il a empê- A
ché beaucoup de malheurs. 'On a été jusqu'à u
dire qu'il était de l'Internationale. Il n'en était
pas plus que moi, ajoute l'orateur, que moi qui E
n'en suis pas parce que je connais les Dations ,.
étrangères. p

Le 28 septembre 1870 une grande partie du f
conseil municipal résiste avec M. Challemel- -
Lacour, et M. Hénon était à ses côtés avec M. e
Le Rover, et M. Andrieux. Mais vouloir justi- j,
lier M. Hénon, ce serait faire injure à cet c
homme de bien qui me le reprocherait du fond gde la tombe. (Très-bien !)

 r
Au fond que veut le rapport, ajoute l'ora- c

teur, il veut atteindre la démocratie lyon-
naise, c'est-à-dire la majorité numérique qui A
n'est pas à vous. On veut ainsi confondre le
conseil municipal avec le comité de salut pu-
blic et le comité de salut public avec Tinter- ?>
nationale. ,

Une voix à droite.— C'est la même chose. i.
La séance continue.
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M. Valentin, ancien préfet de Lyon, M.Can-
tonnet, préfet de cette ville, ont été reçus ce
matin par M. Thiers, ainsi que M. Bouvet,
conseiller municipal de Lyon. M. Andrieux est
aussi à Versailles.

Nous avons obtenu de la mairie le relevé
du projet des taxes de voirie qui va être pro-
bablement adopté:

Notre ville est divisée par zones, d'après la
situation des terrains.

Toute permission de voirie donne lieu à la
perception d'un droit fixe de 2 fr.

Voici maintenant le relevé des droits pro-
portionnels :

SAILLIES FIXES SUR LA VOIE PUBLIQUE.

Devantures par mètre superficiel.
Première classe : 50 francs.
Deuxième classe : 30 fr.
Troisième classe : 10 IV.
Quatrième classe : 5 fr.

Seuils en saillie, bornes, chasse-roues, etc.
Gfr.-4fr.-3fr. —2 fr.

Balcons, par croisée.
10fr.-0fr-.-2fr.- 1 fr.

Forjet, chëneaux, corniches, etc..
1 fr.— 00 centimes,— 20 cent.— 10 cent.

SAILLIES MOBILES.

Devantures, grilles, etc.
10fr.-0fr.-2fr.-lfr.

Marquises, auvents devant portes ou boutiques .
20 fr.- 12 fr.— 4 fr.- 1 fr.
Montres vitrées, cadres fixes ou mobiles.
5 fr. — 3 fr.— 1 fr. — 50 centimes.

Haussons, panonceaux, attributs, etc.
10 fr. — 6 fr. — 2fr. — 1 fr.

Enseignes, par lettre.
1 fr. — OOcent. - 20 cent. — 10 cent.

Réparations , crépissage, blanchissement, etc.
10 cent. —0 cent. — 3 cent. —2 cent.

Porte co&hère.
10 fr. - 0 fr. — 3 fr. — 2 fr. .

Tables de cajé, arbustes.
40 fr. - 24 fr. — 8 fr. - 4 fr.

Tentes au-devant des cafés et des magasins.
3 fr. - 2 fr. - 1 fr. 50. —1 fr.

Bâtiments, façades.
50 c. - 40 c. — 30 c. - 15 c.

Murs de clôture.
40 c. -30 c. -20c— 10 c.

Planches de clôture.
20 c— 15 c— 10 C - 5 c

Fenêtre ou porte simple.
6 fr. — 4 fr. - 2 fr. - 1 fr.

Etais, droits annuels.
20 IV. — 12 fr. — 6 fr. - 41V.

Dépôts, fouilles.
1 fr.—60 centimes.— 30 cent. — 20 cent.

Lanternes à gaz, réflecteurs, rampes
d'illumination.

5 fr. — 3 fr. -2fr. — 1 fr.

Jours de cave formant saillie supérieure
de 5 centimètres sur le soubassement.

15 fr. — 8fr. — 3fr. y 1 fr.

Comme l'on voit, notre administration n'a
aucune idée de ce que l'on appelle droits de
voirie. C'est tout uniment, contre la légalité
aussi bien que contre le sens commun, une
seconde contribution foncière, qu'elle entend
percevoir à son profit.

On appelle généralement droits de voirie les
droits qu'il faut payer pour une occupation
temporaire de certains espaces affectés à la
voie publique.

Ce sont, comme les taxes municipales en
Q6O.&CX\ t à&a droite dkmfc ou peut o'aïït clucllir

tout simplement en demeurant chez soi, en
n'empiétant pas sur le domaine public. Ce sont
donc, pour ainsi dire, des taxes facultatives.
Voilà le principe des droits de voirie?, et c'est
déjà par un insigne abus qu'on les a étendus
à la permission d'exécuter des travaux de blan-
chiement et autres que la voirie ordonne
elle-même; de telle sorte que, par une con-
tradiction dans les termes mêmes, elle fait
payer pour permettre.ee qu'elle ordonne.

Mais notre administration entend percevoir
des droits sur la propriété elle-même, et no-
tamment des impôts sur les poites, sur les fe-
nêtres, impôts qu'elle se contente d'évaluer au
triple de la contribution légale déjà payée â
l'Etat. Elle entend faire payer la saillie des
comic/ies, des balcons, des devantures, des
bâtiments, des murs de clôture, en un mot de
ce qui est la propriété même, et cela à des
prix inouïs. En un mot, c'est une guerre dé-

* clarêe à la propriété lyonnaise, à la prospérité
de la cité.

On dirait que l'administration fait son pos-
sible afin que la population de la ville diminue
et que l'émigration s'accentue de plus en plus,
et que nul marchand de ceux qui resteront
ne puisse joindre les deux bouts.

Veut-on savoir dans quel état mental parti-
culier il a fallu se trouver pour dresser ce ta-
rif? Qu'on en juge: les devantures sont taxées
à 10 fr. le mètre superficiel. Pour un magasin
qui a une devanture de '20 mètres de long par
5 de hauteur, c'est na droit annuel de MILLE
FRANCS!

Et cela lorsque les patentes ont déjà été
élevées de soixante pour cent !

La propriété à Lyon paie en foncier et en
portes et fenêtres environ dix pour cent du
revenu brut. Avec les autres charges, la pn>
priété urbaine est grevée de vingt pour cent
du revenu brut.

Avec les prétendus droits de voirie, la pro-
priété serait grevée encore de dix pour cent
de. plus.

Selon notre administration, il faut, après
avoir payé une deuxième fois les portes et fe-
nêtres au triple, payé encore une fois ces por-
tes et fenêtres an mètre carré avec ia façade,
puis encore une fois comme corniches,* en-
core une fois comme devantures, puis payer
les seuils, les bornes, etc., etc. >

Et ajoutez qu'en même temps l'administra-
tion élève toutes les taxes d'octroi ! elle frappe
de trois mains, pour ainsi dire,sur la propriété,
la consommation, Le négoce! "

On n'a que faire d'ajouter que ce tarif
ne sera pas homologué par l'autorité com-
pétente ; mais il n'importe pas ' moins de
protester énergiquement. C'est demain, 1er

février, qu'expire le délai; pour formuler les
réclamations sur les registres déposés à cet
effet dans les six mairies. Que personne n'ou-
blie donc de s'inscrire. Les propriétaires
comme les boutiquiers y sont certes intéres-
sés. La mise à exécution de ce projet serait la
ruine de la cité. Ce n'est rien moins que de
cela qu'il en va.

Mais que dire d'une administration qui fait
de telles choses, et comment tous les républi-
cains sincères ne gémiraient-ils pas de voit les
armes que l'outrecuidance, l'ignorance et
l'aveuglement de certains corps constitués par
le suffrage universel donnent aux ennemis de
la république?

En général une administration se croit obli-
gée de protéger la propriété de ses adminis-
trés. La nôtre, on dirait, se croit obligée de
la détruire. Comment voulez-vous qu'en pré-
sence do choses si exorbitantes l'on ne vous
jette pas sans cesse à la face celte objection
tant de fois répétée déjà : que pour adminis- i
trer les intérêts d'une grande ville, riche par
la propriété foncière autant que par son in-
dustrie, il faut des gens qui aient leur part
des charges imposées à cette propriété, des s
gens qui aient intérêt à ee que cette propriété i

niriiir -   • ''-»—^"-» i  i . i -

soit sagement et prudemment administrée, et
non pas des gens qui se moquent de cette pro-
priété et de tout le reste à l'égal de Golin-
Tampon, et qu^ n'aient aucun intérêt com-
mun avec la cité !

Dans la séance extraordinaire du conseil
municipal de Lyon du 30 janvier courant, di-
vers rapports ont été déposés, et renvoyés à
l'examen des commissions :

Voici les principaux :
1" Concerts populaires de la place Bellecour.

Demande de M. Mangin.
2° Ecole de médecine ; achat de mobilier.
3° Etablissement de 50 bouches d'eau pour

l'alimentation des pompes à incendie.
4° Acquisition du terrain pour l'élargisse-

ment du chemin vicinal ordinaire n° 24, dit de
Saint-Simon.

Budget de l'octroi pour 1873.
Dépôt de mendicité. Admissions volontaires

à la charge de la ville.
Le conseil a pris ensuite les délibérations

suivantes :
1° Autorisation d'acquérir la maison Pilât

pour la reconstruction du théâtre des Céiestins;
2° Autorisation de la mise au concours d'un

projet de théâtre monumental.
Deux amendements présentés sur cette ques-

tion ont été rejetés.
Le premier, tendant à l'établissement d'un

théâj^r provisoire, en renvoyant à d'autres
temps la construction d'un théâtre définitif.

Le second, proposant de construire d'abord
un théâtre provisoire pour donner satisfaction
à la population, tout en faisant les études né-
cessaires pour l'édification d'un monument
définitif.

3° Autorisation de mettre en adjudication
l'enlèvement des boues et immondices dans
les l°r, 2", 3", 5e et 0e arrondissements.

4° Approbation du budget pour les salles
d'asile pour l'exercice 1873.

5° Approbation du budget de l'école prépa-
ratoire de médecine et de pharmacie- pour le
même exercice.

6° Appiobation de polices pour le renouvel-
lement de l'assurance centre l'incendie des
propriétés communales situées dans le 4e ar-
rondissement.

7° Démolition de la halle qui existe sur la
partie nord de la place du marché de la Croix-
Rousse, et mise en vente des matériaux.

8° Approbation d'un traité passé entre la
ville et M. le supérieur des Minimes pour la
reprise en sous-œuvre des murs de clôture do
la propriété des Minimes, située chemin du
Petit-Champagne.

Le Journal des Débals contient aujourd'hui
une circulaire fort intéressante du Crédit lyon-
nais sur la rente française ; nous regrettons
que le défaut d'espacé ne nous permette pas
de la reproduire. Nous en donnerons l'ana-
lyse, comme d'habitude, dans notre numéro
du mardi.

Une nouvelle théâtrale à sensation.
Capoul, ie seul, le vrai, le beau Capoul était

hier à Lyon.
Il a contracté avec M. Dangîiiu un engage-

ment de 4 représentations, dont la première
aura lieu le lundi 3 février dans Faust, avec
Marie Rose dans Marguerite, la seconde le
mercredi 5, dans Fra Diavolo avec Marie
Roze dans Zerline ; ia troisième le samedi 8
d&ns Mai ta, et la quatrième le mardi 11 dans
Mignon avec Marie Roze dans Mignon.

Capoul n'a jamais chanté en province : c'est
donc une vraie primeur que nous avons-!à.

M"° Lili joue à la dame.
Elle entame une conversation avec une amie

de sa mère :
— Comment aliez-vous, très-chère, lui de-

mande-t-on.
— Merci, fort bien ; et vous-même?
— Très-bien aussi : et votre mari?
— Il maigrit un peu.
— Et vos enfants?
— Mes enfants? le'premier a eu la coque-

luche, mais cela va mieux.
— Les nourrissez-vous vous-même?
— Oui, c'est-à-dire non; j'en nourris un,

c'est mon mari qui nourrit l'autre.
(Historique.)

' La justice n'a pas été longue à mettre la
main sur le coupable du triple assassinat de
Monplaisir.

Il a été arrêté hier à Marseille, et sera
amené aujourd'hui à Lyon.

M. de Gourlct, commissaire central, a joué
un rôle important dans l'élude qui a amené
la découverte du coupable, et c'est grâce à lui,
c'est grâce à ses' investigations que la justice
a pu se faire à peu près une certitude sur des
données assez vagues.

D'après tous les indices, l'assassin avait
passé la nuit chez les époux Guérin ; il avait
dû arriver le soir à la tombée de la nuit, avant
la neige, car des empreintes de pied n'indi-
quaient que la sortie, mais pas l'arrivée.

Quatre verres et un couvert avaient été 'trou-
vés sur une table ; il avait donc soupe après la
famille et en leur compagnie.

Ce n'était dont pas un étranger.
Mais il fallait déterminer davantage sa

qualité.
La chambre où avait couché l'assassin était

placée entre la chambre des époux Guérin et
celle de leur fille; elle communiquait à ces
deux chambres par des portes latérales. Or,
ces portes n'avaient pas été fermées ; c'était
donc nécassairement un ami de la maison, en
qui l'on avait toute confiance.

Ce qui confirmait encore cette supposition,
c'est l'installation provisoire de cet étranger
que l'on avait sans façon fait coucher sur un
matelas arraché du lit de la jeune fille.

Qui pouvait être reçu ainsi ?
M"10 Guérin avait eu en premières noces un

fils, âgé de 27 ans, marin, assez mauvais su-
jet, récemment condamné à trois mois de pri-
son pour vol ; ce fils était en congé et habitait
Marseille.

Une dépèche télégraphique fut envoyé à
Marseille ; le fils de Mme Guérin fut arrêté au
moment où il allait partir pour Toulon ; le de-
vant de sa chemise était tout, ensanglanté, et
il avait sur lui la montre d'argent de son
beau -père.

D'après toutes le3 présomptions, il serait
donc l'auteur de cet épouvantable assassinat ;
arrivé le soir à Lyon, sans avoir été vu, bien
accueilli, fêté, i! "n'aurait pas craint, sûr à peu
près de l'impunité, de détruire toute sa fa-
mille. Et le lendemain matin, il serait reparti
tranquillement avant lejour, complantsur un
alibi à peu près incontestable si les doutes ne
s'étaient porlés immédiatement sur lui.

Ce crime est tellement horrible que nous
souhaitons sincèrement que la justice se soit
trompée.

Hier au soir, un violent feu de cheminée a
éclaté dans la maison du cercle du Commerce
place des Terreaux.

On a pu craindre un instant que l'incendie
ne se développât.

Grâce à des secours prompts, le feu qui
avait pris à 10 heures et demie, a été éteint à
11 heures.

La Société d'Alsace-Lorraine a reçu la
somme de 1.441 fr. 05 c, produit d'une quête
faite à la cavalcade de Trévoux.

A la suite d'un fait chronique que nous
avons publié ces jours passés, relativement à
une attaque suivie de vol qui se serait produite
sur le quai Saint-Vincent , dans la nuit de
samedi à dimanche, M. le commissaire de po-
lice du 1er arrondissement a fait une enquête
très-sérieuse dont il nous envoie le rapport.

Il résulte de cette enquête que l'homme qui
s'est plaint de l'attaque dont nous avons parlé
était ivre, qu'il a été blessé dans ,une rixe
qu'il a eue au sortir du café et qu il n'a été
dépouillé d'aucun objet.

Cette agression perd donc toute espèce de
gravité, et ne doit nullement effrayer les ha-
bitants du quartier.

Avant son dénart pour Paris 5 M. Lemereier
de Neuville, cédant à de nombreuses sollici-
tatoins, donnera une dernière représentation
de ses Pupazzi le samedi 1" février, à 8 heures
du soir. v

Entrée 3 et 5 fr.—S'adresser à l'hôtel Collet.

Mariages IMefies
INSTITUT MATRIMONIAL DE FRANCE

FONDÉ !>AR Mm8 DE SAIST-JUST

Pour faciliter entre les familles honorables et
opulentes les alliances les mieux assorties au
point de vue physiologique et social. — Dots
de 100,00» francs jusqu'à plusieurs mil-
lions.

Rue de Maubeuge, 32, Paris-.

Le but moral de VInstitut Matrimonial que
je viens de fonder me permet d'offrir aux fa-
milles dans la grave question du mariage mon
concours maternel et dévoué et de me placer
à la tête d'une profession que je considère
comme éminemment utile et toute sociale.

Cette profession que le préjugé a frappée
jusqu'ici de réprobation n'a pas été comprise
comme elle le mérite, ni exercée comme elle
devait l'être au grand jour.

En me faisant l'intermédiaire, le trait-d'ti-
nion entre les familles honnêtes ie crois rem-
plir une véritable mission, un devoir imposé
par les circonstances présentes, aujourd'hui
que notre société ébranlée dans sa base a be-
soin de se reconstituer et de trouver des cœurs
dévoués et courageux pour aider au mouve-
ment de régénération sociale qui s'accomplit.

La noblesse et la haute bourgeoisie tendent
de plus en plus à se rapprocher par des ma-
riages, les uns apportent un nom glorieuse-
ment conquis, les autres une fortune acquise
honorablement par l'intelligence et le travail.
De ces alliances il doit sortir une race nou-
velle forte et saine, où les vertus domestiques
s'unissant aux chevaleresques, le travail à
l'honneur, l'intelligence à la richesse, seront
pour notre société autant d'éléments régéné-
rateurs.

C'est dans ce but, cette espérance que j'ai
fondé mon Institut Matrimonial, création
aussi utile que pratique et méritant à tous les
titres la confiance des mères de familles que je
suis appelée à représenter dans leurs intérêts
les plus chers.

Comprenant l'importance de ma mission et
la responsabilité d un tel mandat j'apporterai
dans son exécution la foi la plus profonde et
le dévoûmentle plus complet.

Ancienne élève du Sacré-Cœur, mon éduca-
tion, mes principes, mes sentiments religieux
sont les garanties que je puis offrir aux fa-
milles et c'est sous le patronage et la protec-
tion du clergé que je place mon œuvre

Mon but est saint et grand, puissent les
cœurs honnêtes le comprendre et marcher
avec moi en prenant pour devise :

France — Religion — Famille.

L. DE SAINT-JUST.

Santé à teus rendue sans médecine par la délicieuse
farine de Santé lîevalescière Du Barry de Londres.
Vendue maintenant en état torréfié elle n'exige
plus qu'une seule minute de cuisson.

— Tout? maladie cède à la douce Rcmlescière
Du Barry. qui rend santé, énergie, digestion et
sommeil. Elle combat avec succès, "sans médecine,
ni purges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, gas-
tralgie*, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites,
nausées, renvois, vomissaments, constipation,
diarrhée, dyssenterie, toux, asthme, étouffements,
oppression, congestion, névrose, insomnies, mé-
lancolie, diabète, faiblesse, phthisie, tous désordres
de la poitrine, gorge, haleine, voix, des bronches,
vessie, foie, reins, intestins, muqueuse, cerveau et
sang. 74,000 cures, y compris celle de 8. S! le
Pape, le duc de Piuskow, Mrae la marquise de
Brehan, etc., etc.

No 61,224.

Saint-Romain-des-Iles, 27 novembre.

La Revalescière Du Barry a produit sur mot un
effet vraiment extraordinaire. Dieu soit béni ; elle
m'a guéri de 18 ans de sueurs nocturnes, d'irrita-
tion horrible de l'estomac, et d'une mauvaise, di-
gestion. 11 y a dix-huit ans que je n'ai pas eu un
oien-être comme celui que je possède aetuelle-
JllWlt.

J. COMPAÏIKT, curé.

Six fois plus nourrissante que ls -fkneie, saas
échauffer, elle économise 50 fois sos prix eu mè-
leeines. En boîtea : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil. 4 fr.-
1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil, 60 fr. — Les
Biscuits de Revalescière qu'on peut manger en tous
tsmps se vendent en boîtes de 4 et 7 francs. — La
Revalescière chocolatée rend appétit, digestion, som-
meil, énergie et chairs fermes aux personnes et
aux enfants les plus faibles, . et nourrit dix fois
mieux que la viande et que le chocolat ordinaire
sans échauffer. — En boites de 12 tasses, 2 fr. 25;
de 578 tasses, 60 fr., ou environ 10 c. la tasse. —
En?si contre bon da poète.

Bépol* à Lyon, Ballandria et Sabourau't
Turrel, épicier, 16, rue Neuve; Dorvault, phar-
macie centrale. Penssoud, épicier, 57, rus Bour-
bon. Varvarande, épicier, rue de Lyon, 60. Nacoiy

frères, place de Lyon. Verpilleux-Millon, rue de
Lyon, 48. Cherblanc. Fayolle frères. Armandy
Boissonnet, pharmacien. J. Girard, Burbaad
— Du BÀBRY et C», 26, plaC9 Vendôme, Paris.

Dépêches du latin.
31 Janvier, -- y J***srew «a«s n»*^.

Paris, 30 janvier.

M. do Larcy a eu dans la matinée
une nouvelle entrevue avec M. Thiers
qui 1 avait fait demander. '

Assemblée. — M. Saisset dépose un
projet de loi tendant à augmenter la
paye des soldats de mer.

L'ordre du jour appelle la discussion
du rapport sur les marchés lvonnais.

M. Challemel-Lacour dit que le rap-
port manque d'ordre et de logique, et
que c'est plutôt un factum politique.
L'orateur sépare l'affaire des marchés
de Lyon de la comptahilitô de l'armée
des \osges; il rend incidemment hom-
mage à Garibaldi.

M. Challemel examine le rapport de
M. Monnet sur les légions du Rhône et
réfute les assertions du rapport de M

de Ségur en ce qui converne les îrre-
«ularités financières. Il s'occupe de 1 af-
faire Favier. Il constate que les inven-
tions raillées par la commission furent
approuvées par des hommes compé-
tents Il réprouve les reproches contre
sa conduite à l'égard des francs-tireurs;
il dit que la République est le gouver:
nernent de la justice, mais doit aussi
être le gouvernement de 1 ordre. On ne
néiit pas reprocher à 1 administration
lyonnaise de malversation in de dilapi-
dation ; mais le rapport a vou u simple-
ment jeter du discrédit sur la démo-

cratie lyonnaise. . , ,„
11 dit que l'administration prelecto-

raln de Lyon qui aniamtémi l'ordre St
prévenu la guerre civile, méritait inieuï
que des injures. Il attend avec calme
le jugement de l'Assemblée. Il attend
aussi ai-eo pleine confiante le jugement
des amis de l'équité contre les passions^
de .ses adversaires que rien n'arrête.
(Vifs applaudissements à gauche.) M.
Carayon-Latour commence .a parler.

M. Caravon-Latouri parlant pour 4un
fait personnel, rappelle qu'il à lait dis-
paraître le drapeau rouge dans Lyon et
dans une autre commune où il passait
avec son bataillon

Il ajoute qu'il a-vu l'ordre de M. Chal-
lemel-Lacour ordonnant de fusiller im-
médiatement Un certain nombre d'hom-
mes.

M. Challemel-Lacour réplique qu'il
n'en, a nulle souvenance. Il dit que ce
faites! absolument impossible, il y a ici
une confusion qui disparaîtra seule-
ment par la production de la pièce.
(agitation).

Il insiste sur la production de la piè-
ce. (Vive agitation.)

M. Ghalïémel-Lacour demande une
enquête. îl eu attend le résultat avec
tranquillité: t '

Toute la séance est remplie par le dis-
cours de M. Challemel-Lacour qui dé-
montre que si quelques faits d'irrégula-
rité ressortent du rapport, aucun fait de
malversation n'est prouvé.

M. Carayon-Latour cite une dépêche
de M. CÏialleinel-Lacour au gédôral
Bressolles dans laquelle M. Challemel
dit de faire fusiller M. Carayon et d'au-
tres officiers de la Gironde."

M. Challemel demande une enquête
sur ce fait.

Longue agitation.

La séance est levée.

Paris, 3 1 janvier.

Le Siècle dit que la liste des géné-
raux composant ls couseil de guerre qui
doit juger le maréchal Bazainé est arrê-
tée et a été soumise à M. Thiers mardi.

Dans la seconde ewtrevue entre M. de
Larcy et M. Thiers, hier, on assure que
M. Thiers aurait demandé à M. de Laurcy
comment la commission créait, pour
le président de la République, la res-
ponsabilité exclusive des affaires politi-
tiques extérieures.- et ne lui attribuait
pas la responsabili té politique intérieure
souvent plus grave. « Soyons consé-
quents, lui a-t-il dit, excluez-moi ou
admettez-moi entièrement. »

M. Thiers parle ensuite de la nécessité
d'une seconde chambre, disant qu'il ne
se contenterait pas de la déclaration
platonique insérée dans le projet.

Bourse, plus haut 55, 89.97, clôture
en réaction par suite des réalisations.

Beaucoup de neige est tombée dans
les Basses-Alpes.

Bilan de la Banque.

Augmentation : •

Numéraire, 1/2 million.
Portefeuille, 11 1/3 millions.
Circulation, 10 3/4.
Comptes particuliers, l/*2 million.
Trésor, 2 3/4 millions.

Diminution :

Avances sur lingots, 1/4 million.

La Banque d'Angleterre a réduit son
escompte à 3 1/2 p. 0/0.

Dépêches du Soir.
ÎÏI «lanvfrs* — 3 SieiBupe» sttft «sois-,

Paris, 31 janvier.

Fin de la séance de l'Assemblée
d'hier. — M. de Carayon-Latour dit
qu ayant été envoyé à Yenissieux avec
son bataillonde mobile, il y vit flotter
le drapeau rouge et le fit disparaître.
Cetacte, ajoute-t-il, provoqua contre
moi et mes soldats une haine mortelle
de la part du maire et du conseil mu-
nicipal de Venissieux.

Le maire adressa à Lyon le rapport le
plus injuste contre nous; M. Challemel
renvoya ce rapport au général Bressol-
les, avec cette annotation de sa main,
que 1 orateur a vue : « Faites fusiller
tous ces gens-là. »

M. Challemel ne nie pas le fait; il ne
se souvient pas, mais il lui paraît im-
possible tel qu'il est raconté, et deman-
de la production du rapport contenant
cette annotation.

M. Daguilhon-Lasselve 'déclare tenir
du général Bressolles que le fait est
parfaitement exact. (Vive agitation.)

La discussion continue aujourd'hui.

Une note du Journal officiel dément
le bruit reproduit par Paris-Journal
que le transport l'Orne, qui était parti
de Brest le lo janvier, soit rentré com-
plètement démâté'.

La Gazette des Tribunaux dit que
onze arrestations seulement ont été
faites pour l'Internationale.

Madrid, 31 janvier.
.Le chemin de fer du Nord n'admet

m voyageurs ni marchandises pour les
stations au-delà d'Alsasna ou pour les
stations des provinces basques

Le général Moriones a établi à Al-
sasna son quartier général.

Les réformes que M. Echegareay est
dispose a introduire dans le "mode de
paiement des intérêts de la dette ne
jeuvent en aucun cas être applicables à
la dette extérieure.

(Suite du Supplément)
quillité, même en 1848, où toute la r,n
nous lesta sympathique comme au nr.m- at 'oii

Dès le moisd'aaùt 1870, le frère Phii^ er ^°Ur

périeur général de notre congrégation ?ft?' s'4'
ministre de la guerre toutes nos maison ." %

ceptiqn pour servir d'ambulances, eten4"
anS8ïs

les frères i se dévouer au servie-e des Lf, to»s
des blessés: . laclss el

D'autre part, le frère directeur de Gàlbi,-* i
lui-même, an son nom, toute la maison et i  I
sonnel de ses frwlft à M, le président de l'a T^' I
de secours aux blessés établi? à Lyon son°

C
''it' f

fut aceeptée, et la maison fut disposée Vn J^

quenCô. "
li(

'-

Telles étaient nos dispositions, quand le 11*
tembre 1870, le conseil municipalde Caluirè'rf1''
soiiâ là prSîidettcs de M. .Yassel.- maire de la p '

mune, et, sur sa proposition; toèa à l'unanWi
qu'il fallait expulser les frères de leuï tlttiili^''
ment et s'en emparer, d'après le considérant ^
la défense nationale pourrait en avoir l'utilité^

Le 2 octobre suivant, M, "Vassel, à la tète L\ I
garde nationale ârittêe; ordonna et fit opérer I
la force brutale, sur-le-champ, l'expulsion t'\
novices, des professeurs et de leur directeur G»'
pendant, le frère directeur de la maison proiei'
et résista au nom de quarante-deux vieillards m,

1
 •

lS.dSs UU infirmas oui restaient sans aille et ««ni
moyen d'existériB?; ^

Oes bons frères, qui ont sàc'firlS Mj- vie et U, |
santé à l'instruction du peuple, furent eSS^È J l
lérés quelques jours dans leur domicile, 'gais 6f

: I

même temps, M. le maire leur imposa, aux frai j' I
l'établissement, vingt-cinq gardes nationaux I

retinrent tJes frères prisonniers dans l'intérieure
la maison et leur rirent Sans pitié subir mille J
tion outrageaniëé.

Le 10 du même mois, par de nouveau?. MM

obtenus de la préfecture, nos chers vieillards ir''

lades et infirmes, fureet impitoyablement exDuî" I
ses; deux omnibus, commandés à cet effet [S
portèrent à.l'hospice de charité de Lyon ceux c " '
étaient dans l'impossibilité de marcher.

Un vieillard, le frère Savigny, ancien assistai
du frère Philippe, était gravement malade' J I
état de souffrance et de faiblesse n'inspira auW I
compassion; on lé porta dans là tue; d'où Je frè» |
infirmier le transporta dans la maison de i'&Mn
aumônier et l'a soigné pendant les trois iom
qu'il a survécu à une si douloureuse épreuve.

Le frère directeur, quoique dans la force d« I
l'âgé, mourut* lui aussi, ls, 10 déeembre. à la suite I
des émotions trop pénibles de fies triées êvéne* I
ments. Denis Brack, gendre de M. Yais&sl; {»( I
nommé directeur de l'établissement; il' s'y W I
talla avec son beau-père, leurs familles, des" amis, I

y vécurent joyeusement, et firent disparaître des I
meubles, du linge et des provisions de toutes'
sortes.

Mais il fallait encore faire produire ds l'argent»
la spoliation des Frères. A la suite d'une nouvl» [
délibération du conseil municipal, M. le maire lit

afficher, sous sa signature, la vente publique et
judiciaire des bgstiaux, v'ns, farines, récoltes pen-
dantes et autres provisions trouvées dans l'ancien
établissement des Frèrss, pour en appliquer le pro-
duit à des œuvres de bienfaisârice (ce sont les ex-
pression'» de l'affiche).

Cependant une ordonnance des référés du trijl
bunal civil défendit cette vente; elle n'a pas es j
lieu publiquement, mais elle s'est opérée à ma-
vert, par les agents de M. le maire.

Pour couvrir là spoliation, dans le Gourant ils
novembre, M. le maire sollicita et obtint de la dé'
Sensé nationale que l'établissement fût occupé. Les
garibaldiens, les francs-tireurs et autres achevè-
rent le pillage et la dévastation.

En février 1871, après la conclusion de la paix,
la maison n'était plus occupée ; la défense natio-
nale y fit quelques appropriements et de grossiè-
res réparations, la disposant pour ambulance.
D'autre part, M. Yassel louait la propriété à onze
fermiers. -. >--

A la suite d'une ordonnance, en référé au tri-
bunal civil de Lyon, le 19 avril 1871, la maison
fut rendue à ses légitimes propriétaires; par une
autre ordonnance, quelques jeurs plus fard, \e
bail des fermiers fut annulé.

D'après les rapports de l'expert nommé par l!
tribunal, voici la nature et le montant des flfSt«
qu'a subis l'école des frères :

l u Dégâts aux bâtiments fi.0">5 M
2° Dégâts aux objets mobiliers ,

provisions enlevées. 75.25') 'SI
3° Enlèvement des trousseaux. . . . 5.000 .t
4° Dégâts dans le clos et les ré-

coltes pendantes. . . 5-113 *
5° Frais de déplacement 3.210 »
Gu Loyer des bâtiments 10.000 >

Total 104. 634; 5l

Nous ne reproduisons pas dans son entier II
texte du jugement qu'a prononcé le tribunal di
Lyon contre les spoliations des frères ; ce juge-
ment ayant été frappé d'appel, nous devons nom
borner à donner (pièces justificatives, n° 18}, ''
partie de ce jugement qui relate dans tous leur*
détails et mieux que nous ne saurions le faifj
nous-mêmes, les actes odieux et coupables a"-1'

-

quels s'est associé M. Challemel-Lacour, aiasi que

la part de responsabilité qui lui incombe.
Nous n'avons rien à ajouter à la condamnation

qui a frappé le préfet du Rhône, pour avoir ap;
prouvé la délibération du 27 septembre, autorise
la vente de tout ce qui appartienaitaux frères, p«|"

mis d'affermer leur propriété pour le compte de |J

commune de Caluire et ordonné, par l'iiitermo-
diaire de M. Gomot, sonsecrétaire^énéral, qup'8U_
le produit de la vente qu'avaient interdite deux or-

donnances de référé. ,
M. Vassel remettait au comité démocratique™

dames lyonnaises patronnées par la logé d'J

Croix-Rousse, la somme de 4,000 fr., le reste de-
vant être employé à une œuvre de bienft' s:i'

!

locale. . . 3
On ne se contenta pas de piller ainsi les 'ïel |

on les diffama dans' les réunions pul)','1ue% ?1
comme les pères de famille s'ob'inaient a com

aux congréganistes l'éducation de •*ur3- e '^3
la municipalité de Lyon fit paraître, le ïi wn""
bre, et la préfecture laissa placarder sur les m
de Lyon l'affiche suivante :

Ecoles primaires municipales de Lyon. Le <»*£
d'administration aux pères et aux mères de fam'

Eu reprenant possession des écoles primai^

entretenues aux irais de la commune de Ly9%s
municipalité lyonnaise, sur l'avis "de sa conira
sion, chargée de réorganiser ces écoles, a W*

un conseil d'administration qui aura à les ger

à les surveiller, à les diriger. , 0j(
Ce conseil d'administration croit de son u

L
 |

d'éclairer les pères et les mères de famille, sur

sujet qui les intéresse au plus haut degré. J|
Les écoles primaires municipales sont g1"3.1" c.

et confiées désormais à des directeurs et des cm ^
triées laïques, munis du diplôme universitaire^

le plus possible pères et mères de famille- «'gfl
geignement comprendra tous les éléments pr
ques des sciences et des arts, et la morale ; ^
quels plus tard seront nécessaires à l'enfant
venu homme, pour occuper dignement sa P

clans la société. ..; jt
 L'enseignement religieux ne fait pas partie

programme de nos écoles.  g
Entre les diverses théories religieuses <J jâ

partagent les croyances du plus grand noii"
1
 '

Commune n'a pas à choisir; elle doit rester ^
tre. Par respect pom la liberté de consciçw yjj

pour se conformer du reste à notre loi clV!Ljs et
laisse tout enseignement do ce genre aux %J;8tr«s
à la responsabilité des familles et aux n"
drs différents cultes. .. 5sr

Mais sa sollicitude se reporte tout ' u'ie i« $«
l'enseignement de la morale effective, <m ?s.
raie ' dégagée de tout système préconçu ^
clusif, née de l'expérience progressive et ai.'l  ;.
sur l'assentiment universel. Eiie tient a t& _ i
nétrerde bonne heure dans le cœur, dans_n-^ ji

dans les actes des jeunes enfants, !'e?P°jL plus
patrie appelée à se régénérer, les notions i ,-vM
rigoureuses des devoirs et des droits de 1 Jj| sûit
soit envers lui-même, soit envers la fami' 1-'

envers la société. . . cet'8

Il est temps d'entrer résolument llï j
B
toUs «'

voie, d'adopter un programme applicable

qui unisse au lieu de diviser. „,me t ''i3'
L'expérience du passé a été assez lo"f' j plu*

sez funeste; nous en subissons aujoiirau
que jamais les conséquences accumulées. aIlCe

Convaincus aussi bien que nous de I ""' ts jios
des observations qui précèdent, les R*r® ^ 0
concitoyens, devanceront, nous n'en "O" ^\.

la loi qui déclarera obligatoire l'ÙJfSu^ le«rS

maire ; ils s'uniront à nous pour pi^P
3
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t0f*s>!fj^rdevrais citoyens et de vraies

fea^i. fauiille- . . . , „
èé^ da 'embres du conseil d'administration,

KM. Brun, président; Vacheron, A. Rai-
Fell n Grand, Jaboulay, Rossigneux,

|ay, docteur Bron.. J. Bavozet, seorè-

taire,;

ÀjP.r9uve ' u maire de Lyon, HÉNON.

taii 32 écoles congréganistes de gar-
uon ^P^ies- Les- écoles laïques étaient au

»P»bf f. Vail*A écoles protestantes et 1 israohte.

Si 'iùt, fô ̂ °h!ed'athéës avaient fondé quelques
- ongrandnom" uom d ,é :oles Iaîques et l.i-

écolesqu.pTC^»^

lires. , .. „, officiel de cette société était le
he PMdmiê, rédigé par le sieur Gros

journal 1 **»»» udonyme do Denis Braçk. Cette
m> «S*jÇ de la manière h plus odieuse les
feuille attaqua' ^ membre8 de cette associa-

o^Slfe* à la salle I Vàlentinô le 24 juillet
f^VËxéommunié fut peu de temps après
iSlmné en police correctionnelle pour la vio-
f°lade sa noléniique irréligieuse.
lef

9
 comité de salut public, et le conseil munici-

ilrcbërent dans la voie qu'avait ouverte Ux-
1 munie dont le rédacteur devint le régisseur
frétablissement de Caluire. . -
'ni, le 27 septembre, défense avait ete faite aux
lignes congrégations religieuses de «a livrer puis

Spsàl'instruçtiondel'tofaiice.
le 30 septembre, les directeurs des frères de la

Jririé chrétienne reçurent la lettre suivante du

!Sire dgLyon :

Monsieur, , - *.* i
T. Groi, de.vo1r vous rappeler que le emnM de
£ public a décidé que fes loèau* «! « ~
Inement, et dont les baux sont çonseïjt« M
'ctimune, seraient retirés du* WWf
pieuses pouf être feétiéS a des professeur» iiii-

£' conseil municipal a confirmé cette décision.
Veuillez donc considérer vos cours comme fau-
tivement supprimés.
J'ai l'honneur de vous saluer.

L'instruction religieuse fut désormais bannie des

Del' inspecteurs nommes pal' là municipalité
tervinrênt.poul- Sriiënfef- l'observation du pro-
iUi.niS iinti-religieux.
l'Académie, qui se voyait enlever ses pouvoirs
ses attributions, et en présence de laquelle tous
s faits étaient consommés, sembla réduite à
^puissance. ,
Des pétitions, éouvfiftës de .nombreuses signa-
téi: sfeÉandéreat au maire que les écoles
Mréganjs.tes fussent rétablies, pais elles furent
uidérées comme non avenues.
Nous devons signaler ici que M. Challemel-La-
ur avait décidé que les membres des eongréga-
iris religieuses, les frères de la doctrine ehré-
anfi devaient être incorporés dans la garda nâ-
ifiiilë et soumis à tous les décrets relatifs à la dé-
isedu pays (pièce justificative n°29).
Pendant que l'administration lyonnaise s'occu-
ùt ainsi de chasser Dieu de l'enseignement, la
opggande socialiste se développait activement à
Wsfrancheet surtout à Tarare fjj)i
Dès le î'i juillet). les Ouvriers tisseurs de cette
le avaient envoyé à la section lyonnaise de l'Ia-
na'tionale une adhésion solennelle.

Tarare, le 23 juillet 1872.
i Nous, citoyens tisseurs, protestons contre la
$uerre et adhérons de tout cœur à l'Internatio-
nal^, »

Signature des adhérents :
Desehauips, E. Tacher, Ducreux,

Cherpin, Pramoudon, F. Jean,
Laffet, Marsande, Allier, Gi-
roadoa, Rroggard, BarthOj 8au-
nietf et Pierre.

i L'Internationale, suivant l'expression de Ba-
taunirie, dépliait ainsi partout ses anneaux. »
-,es vrais patriotes ne songeaient qu'à la défense
pays envahi. Quant aux sectaires, leur unique
loccupation était « de rendre leur organisation
brmidable afin de donner bataille à lanourgeoi-
iie et d'eu triompher. »

(Bakounine, discours du 30 mai 18613.)

F>a né négligeait pas non plus les campa-
is.

( Notre mouvement se propage sur plusieurs
joints de3 environs de Lyon' et des sections
urales sont en voie d'organisation, » écrivait,
ile 10 avril, 1870, Albert Richard à Guillaume
Neuohâtel.
i On reconnaît de plus en plus l'inutilité.de tous
M mouvements politiques, il n'y a pas de. suf-
frage universel possible, if n'y a pas de liberté
jossibie avant là révolution sociale.
« Préparons-nous donc pour la faire et pour
Mli jetons les bases de la solidarité ouvrière,
locale, coopérative, régionale, nationale et inter-
nationale. »
ws lettres de Bakounine témoignent, des effort»,
tes pour faire pénétrer chez les paysans lis doc-
ies socialistes.
1 Les paysans, dit-il, ne sont pas communistes;
' est vrai s ils redoutent et haïssent les part a.--
'Mi, parce qu'ils ont quelque chose à conserver
U moins en imagination, et l'imagination est
i11' grande puissance, dont généralement on ne
'Sflt pas assez compte dans la société.

bes ouvriers dont l'immense majorité ne pos-
«tmit rien, ont infiniment plus de propension
w communisme que les paysans; rien déplus'
wturel ; le communisme des uns est aussi na-
»™I que l'individualisme des autres. — Il n'v a
* la de cluoi se vanter, ni mépriser les autres ;
(Luns con"Me les autres étant avec toutes leurs
ïiii; 6t j011' 88 leurs passions les produits des
'"'«ux différents qui !es ont engendrés. Et

;we ies ouvriers eux-mêmes sont-ils tous
«mmumstes? I n? 8'agit donc pas d'en vouloir
| paysans nv de le« dénigrer. 11 s,'agit d'éta-

fcne la & 1f, co'ldui^ révolutionnaire qui
S-àute^

 C qui ' «^-seulement em-

WrSti^ S- ira^^i-tri^;:

* noStf T° °
Utés et abasourdis

 F*''
PuteS"- ^e la situation. -- Us voient
^^organisation officielle crouler, ils déses-

>t Dfe«nl ra 'SOn dG Pouvoir en créer une autre, .
Mil ° FTe? nent Pas de 8alut,'ces révoluiion-
P&f deho« de l'on*" public, il. ne com-
sancêci Vm- ces hommes da Peuple, la puis-
^'fic-.i' ,

via
^ (^u' 1' y a dans ce 1™ la e««»

kC- ° toutes les couleurs, depuis la fleur
ls' S jusqu'au roug8 foncé, appelé l'anarchie;

nés nfa
1 Sent lfts bras et Srt di sfnt : '10us som-

. 5j>7mus> la France est perdue.
(uasn '10n' raes amis, elle n'est pas perdue, si
voas ;,! jouiez pas vous perdre vous-même, si
Pom- 0

eiS des hommes, si vous voulez la sauver.

'adrain'i V
 V

°
us 8avez ce clue vous avôz a •àn? :

nt'ih*dvr 0a ' le gouvernement, la machine
^''j ^t'11 s'écroule de toutes parts ; gar-
ever ,.J

 Ce.voas en désoler et de chercher à're- .
ectura rtT

U
'nff' Affranc,:l 's de toute cette arclii-

''ïlibp-tA
 le

 ' iaites aPPel à la vie populaire,
1 Les D-' S V0US sauverez le peuple.
^ '

a
i 8ansmarcherout avec les ouvriers dos

aWeonm ptem,bl'e la république fut proclamée
"WÎSS?* e"8 '"«ait été à\von. 'Lés con-
'Press;0lj "-'Paux votèrent à runânimité : 1° la

'""^Bdesùrsi' P°1!ce ; 2" l'établissement d'une
llt

1 Provisoi
 C

^mP?séo do 20 membres; 3»d'un1 t-'a-din\rii-.
re

.  membres créé pour tenir
1 et Pologgg t,or! municipale. Les sieurs Vi-
''Présitlpnf ' eu furent nommés président et

,C?mit« élf' , Paillait eu outre à: Tarare5 le but dp j? (l ui le "22 septembre 1870,

Jolies e/'rf
 3arrasser !e Pa3's des bordes

[*?6afay«n, I. prévenir toute réaction, se dé-
« r-88 d« 1799 Une Goristituante basée sur les

hi' ?.alleme}.T J
H; etï2s^V ,our ' Par «a arrêté en date
')lV> de 2 ;T ë > avai t suspendu M. Roy-
fe^dan^ t Tararé ' «t quatorze de. ses

4 i „ SorriitA J *UJ- ije sieur \ itou signifia, au
»B*1 >r Sf° T

 salut publie, à M. Rovbet qu'il

Tse
 Ja

J"stfce T
1
,
1
?

138
 Jus, iu 'a la " «or-W^sa-

^fnf'Wanf'/ LhoP°rab!o juge fut remplacé'
i»T*d£S v?ueJ Q citovtn' Polos» força
%^iuwr dre, de!ei] r-sié-e. Ce comité
ft^timif"

e
"dre des JuWmeiUs. (Docu-

mSWWto'nï
1
"? S -] L'aaSr-ch!e, -m ie voit,

^d
1
*?6 viile 'lui compte nue po-S^^vS^ SG ^^,iiléepar'ies

'" ." n

s « villes ponr le salut de la patri'e, aussitôt qu'
« se seront Convaincus que les ouvriers des vill
« ne prétendent pas leur imposer leur volonté
« un ordre politique et social quelconque, inveu

• « par les villes pour la plus grande félicité d
» « campagnes; aussitû" qu'ils auront acquis l'a
' « «ufance que les ouvriers n'ont aucunement l'i.

« tention de leur prendre leurs teifes.
« Il faut écraser la réaction dans les cjampagàie

« aussi bien que dans les villes; mais il faut poi
i « cela l'atteindre dans les faits et né pas se bo
, s net: à lui fai;;e la gdsrre à coups de décrets.

; « Je l'ai eléji dii, tin n'extirpe fièn avec d<
« décrets. Au contraire, lys décrets et tous li
« actes de l'autorité consolident ce qu'ils voulei

; « détruire. Au lieu de vouloir prendre aux paysar
« ce qu'ils possèdent aujourd'hui, laissez-les su
« vro leur instinct naturel, et savez-vous ce qi
« arrivera alors ? le paysan veut avoir à lui tou
« la terre, il regarde le grand seigneur ou le rich
« baurgeois, dont les vastes domaines amoindri:
« sent son champ ; comme un étranger et u
« usurpateur: .

it La, révolution de 1/89 a donne aUx paysar
« les terres de l'Eglise ; il voudra profiter d'un
« autre révolution poui gagner les terres de 1
« bourgeoisie.

« Alors ce sera la guerre civile, direz-vous
« La propriété individuelle n'étant plus garanti
« par aucuns autorité supérieure, et n'étant plu
« défendue qUe pal* la seule énergie du proprié
« taire; chacun voudra s'emparer du bien d'autru
<t les rjlùi fiirti pilleront les plus faibles;

« 11 est certain que, dès l'abord, les choses n
« se passeront pas d'une manière absolument pa
« cilique. Il y aura des luttes, l'ordre public ser
« troublé, et les premiers faits qui résulteron
« d'un état de chose pareil pourront constitue
« ce qu'on est convenu d'appeler une guerre. ci
'.' Vils.

ci Mâisj aimea-tous mieux livrer la l'Vance au:
il Prussiens? pensez-vous que Ids Prussiens res
« pecteront l'ordre publie et ne trieront et ne pil
» leront personne? Préférez-vous à une agitatioi
i' momentanée, qui doit sauver le pays, préférez
<• vous l'esclavage, la honte et la misère complète

I « fruits inévitables de la victoire des Prussiens
« que vos hésitations et vos scrupules auron
« rendue certaine?

« Non, pas de craintes puériles sur les inconvé
« niants du soulèvement des paysans. Ne pensez
« pas qiia, malgré les quelques excès qui pour-
« ront se produire ça et là, les paysans, cessan
« d'être contenus par l'autorité de l'Etat, s'entre
« dévorent.

« S'ils essaient de le faire dans le commence-
« ment, ils ne tarderont pas à se convaincre di
« l'impossibilité matérielle de persister dans cetti
« voie, et alors ils tâcheront de s'éntêndrej di
« transiger et de s'organiser entre eux. Le besoi'i
« de se nourrir, eux et leurs enfants, et par con-
« séquent l'a nécessité de continuer les travaux di
a la campagne, la nécessité de garantir leuri
« maisons, leurs families et leur prop e vie, cou-
a tre des attaques imprévues, tout cela les forcer!
« indubitablement à entrer bientôt dans la voi<
« des arrangements mutuels.

« Et ne croyez pas non plus que dans ces arran-
« gements, amenés en dehors de' toute. tutèllt
« officielle, par la seule force des ehoses, les plu:
J forts, les plus riches exercent une influenci
« prédominante. La richesse des riches ne sers
« plus garantie par les institutions juridiques, elle
« cessera donc d'être une puisance.

« Les paysans riches ne sont puissants aujour-
« d'hui, que pa-xie qu'ils sont protégés et cour-
te tisés par les fonctionnaires de l'État et l'Etal
« lui-même, cet app îi venant à leur manquer.
« leur puissance disparaîtra du même coup. Quant
« aux plus madrés, aux plus forts, ils seront an-
«nulés par la puissance collective de la masse.
« du grand nombre des petits et très-petits pay-
« sans, ainsi que des prolétaires des campagnes ;
« masse aujourd'hui asservie, réduite à la souf-

.« frahee muette, mais que le mouvement révolu-
« tionnaire armera d'une irrésistible puissance. *
(Lettres à un Français.)

CHAPITRE VIII.

ARRESTATION DU GÉNÉRAL MAZURE. —- M. CHALI.E-

MKL-LACOUR KST INVESTI DBS PIJEINS POUVOIRS

CIVILS ET SIILITÀiUlîS,

Si nous croyons devoir exprimer le regret au«
le préfet du Rhône n'ait pas eu vis-à-vis de la 'dé-
magogie un<? conduite plus ferme, nous n'hésitons
pas à reconnaître qu'il a déployé dans l'intérêt, de
la défense nationale, une activité bien supérieure à
celle des préfets ses voisins. Les légions lyonnai-
ses se sont bien battues, celles qui ont été enga-
gées à Nuits,, et qui comptaient dans leurs rangs
l'honorable M. Bérenger, blessé dans cet e san-
glante affaire, se sont couvertes d.s gloire. Elles
étaient, les premières surtout, assez convenable-
ment équipées. Nous n'examinerons pas ici les
dépenses faites, ni les marchés conclus par la
préfecture du Rhône, pour l'armement et l'ha-
billement des gardes nationales mobilisées,
non plus que pour la légion d'Alsaciens, qu'a
organisée M. Challemel. Nous nous abstien-
drons également de traiter toute, question relative
au camp de Sathonay et à l'achat des batteries
d'artillerie, mises par le gouvernement de la dé-
fense nationale, à la charge des départements. La
préfecture du Rhône a elle-même institué des
commissions, spécialement chargées de la véri-
fication de ces comptes. Et la commission parle-
mentaire des marenés vient de vous donner ses
conclusions sur tous les points contestés.

Mais si nous lélitons M. Challemel-Lacour du
zèle qu'il a mi? à l'armement des gardes nationa-
les mobilisées, nous devons lui demander compte
d'un des faits les plus graves qui se soient passés
à Lyon : de l'arrestation du général Mazure, qui
avait remplacé le général Espivent de Lavillebois-
net, et que le préfet du Rhône a fait emprisonner
et retenu captif.

Ce douloureux événement, ayant eu pour con-
séquence immédiate de faire passer le portefeuille
de la guerre, des mains de l'amiral Fourichou aux
mains ie M. Crémieux, a exercé sur la marche
des événements une influence considérable; nous
estimons donc que l'étude en doit être plus spé-
cialement rattachée au rapport général sur les ac-
tes de la délégation de Tours. La lesponsabilité
cie cette mesure pèse en effet sur MM. Glais-
Bizoin et Crémieux, autant que sur M. Challemel
Lacour. Les uns, comme, les autres, ont en cette
circonstance cédé à la tendance révolutionnaire
qui exigeait la prédominance de l'élément civil sur
1 élément militaire.

Ils- y ont cédé en face de l'ennemi : ils ont cru
que des avocats en renom, ries publicistes de ta-
lent, des ingénieurs de mérite pouvaient former
et diriger des armées; la France a payé cher cette
illusion !

Il nous paraît superflu, et il serait trop long de
rappeler ici tous les faits relatifs à ce conflit dé-
plorable.

_M. Challemel-Lacour et le général Mazure ont
déposé l'un et l'autre devant, la commission d'en-
quête.

De l'étude attentive ds-ces deux documents qui
spiic soumis à l'Assemblée, il résulte pour nous
la conviction que le général Ma>;ure, depuis le 13
sep'embre, jour où il prit le commandement de la
division militaire de Lyon, jusqu'au jour où M.
Chailemel-Laeour l'a fait écroucr à la prison de
Saint-Joseph, s'est renfermé dans Je cercle de ses
attributions, qu'il a fidèlement exécuté les ordres
de son chef hiérarchique, et consciencieusement
fait son devoir:

C'était en effet son devoir de maintenir intactes
les prérogatives de son grade, et du. commande-
ment dont il était investi, de veiller à ce que les
armes que l'on avait, en si petit nombre, ne fus-
sent pas livrées sans discernement à des corps de
francs-tireurs et à des bandes d'aventuriers, dont
on a depuis apprécié la valeur. C'était son devoir
do se conformer vis-à-vis des corps irréguliers aux
prescriptions du ministre de la guerre et de résis-
ter aux injonctions du préfet. Nous devons le louer
de l'avoir rempli.

11 l'a remplie avec fermeté; mais en usant des
procédés les plus conciliants, lorsque, refusant,
comme il le devait, l'entrée des forts à la garde na-
tionale, il a consenti à laisser vérifier les états
qu'il fournissait.

On l'a accusé d'avoir distribué des cartouches à
deux bataillons de la garde nationale, dont faisait
partie notre honorable collègue M. Bérenger. Mais
quel homme de sens peut contester- au général
qui commande une ville, l'appréciation de l'op-
portunité d'une distribution de cartouches ?

Le général Mazure,. nous le répétons, a fait son
devoir. Le préfet a-t-il rempli le sien ? nous ne lo
pensons pas.

M. Gambetta avait fait espérer au général Ma-
zure, par l'organe du général Lo Flô, que M. Chal-
lemel-Lacour marcherait d'accord avec lui pour le
rétablissement de l'ordre, -si profondément troublé

i dans cette malheureuse ville. — Cet accord si dé
> sirable ne s'est pas réalisé.
i Une large part de responsabilité pèse sur le co-
i mité de salut public qui avait déjà voulu empri
i sonner le général de Lavilleboisnet et sur leçon
; seil municipal (i) qui a déféré au parquet, le gé-
 néral Mazure, M. Bérenger et deux commandant:

de la garde nationale;
Le parquet lui-même, en recevant cette plainte

n'a-t-il j)as outrepassé ses pouvoirs et confondi
les juridictions ?

Exaspérée de nos revers, égarée par des «léela-
màtioris perverses, l'Opinion publique, dans ces
jours néfastes, se* laissait emporter aux. dernières
violences contre les soldats qu'on trnftait de lâ-
ches, contre les généraux que l'on accusait de tra-
hison.

Dans une ville ainsi affolée, M. Challemel-La-
cour, qui avait des factionnaires de la garde na-
tionale à chacune de ses portes, subissait évidem-
ment une pression terrible.— D'autre part, ne par-
tageait-il pas, dans une certaine mesure, l'idée
révolutionnaire de la subordination de l'autorité
militaire à l'autorité civils 1

Quoi qu'il ëri sOit; dès son arrivée) le général
Mazure trouva en lui un adversaire et non un
allié.

Le mois de septembre se passa en défiance ré-
ciproques, nous dirions presque en lutte à peine
dissimulée.

A la suite de la délibération du conseil munici-
pal, qui lui demandait la révocation du général,
M; Cnajlemel-^Laoour télégraphia, le 25 septem-
bre, à Tours :

25 septembre 1870, à 10 lïeures du matin.

« Le lait allégué dans la dépêche du conseil
municipal, qui demande révocation du général est
exact. Je vous le répète, la défiance contre l'auto-
rité militaire est immense, rien ne se fera si vous
ne faites comprendre aux généraux que leur rôle
est d'aider la nation armée, non de la contrarier
oti de se séparer d'elle. Prenez de grandes me-
sures. »

Le 28, jour de l'envahissement de- la préfecture,
M. Challemel devint plus pressant :

Lyon, le 28 septembre 1870, 8 h. du matin.

Préfet Rhône à Laurier, délégué intérieur, Tours.

« Si on ne répond pas à mes télégrammes, tout
est perdu. Dites-le bien au gouvernement. La po-
pulation, montée contre l'autorité militaire, vou-
lait l'enlever hier soir. J'ai arrêcé le mouvement :
on m'a donné jusqu'à deux heures aujourd'hui. Si
vous voule<i la sauver prenez mesure publique et
prompte peur l'obliger de s'associer à la nation.
J'attends. »_

Enfin arriva à Tours le fameux télégramme qui,
suivant M. Glais-Bizoin, amena la retraite si dé-
sastreuse de l'amiral Fourichon :

« Les partis sont en présence, les armes à la
main; ils vont se battre. Les autorités, d'accord,
leur résistent. Faut-il tirer le canon ? »

Le général Mazure donna, dans sa déposition,
la série des lettres échangées entre M. Challemel-
Lacour et lui.

Le commissaire extraordinaire de la Républi-
que, de son côté, publie la série des dépèches qu'il
a reçues de Tours.

Le rapport général fera ressortir le désaccord
qui existe entre les dépêches du ministre de la
guerre, qui donne raison général Mazure, et celles
du ministre de l'intérieur, qui soutient M. Chal-
lemel.

Nous nous bornons à^ constater ici que ce der-
nier l'emporta. — Comment usa-t-il de sa vic-
toire ?

Une proclamation, affichée sur les murs de la
ville, dans la soirée du 1er octobre, accrut encore,
s'il était possible, l'effervescence de la multi-
tude :

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Citoyens,
Depuis longtemps l'inertie de l'autorité mili-

taire inspirait au pays une défiance que la gravité
des circonstances ne justifiait que trop,

Frappé de cette situation périlleuse, le gouver-
nement de la Défense nationale a cru devoir, pour
y mettre un terme, concentrer entre mes mains
les pouvoirs civils et militaires.

A deux reprises, le général Mazure a été averti
de cette décision ; à deux reprises il a été prié de
donner sa démission et n'a tenu aucun compte de
ces avertissements.

En face de cette résistance, je ne pouvais lais-
ser fléchir l'autorité que je tiens du seul pouvoir
régulier et légitime qui soit reconnu par la nation.
J'ai donc ordonné à la garde nationale de s'assu-
rer de la personne d'un .chef rebelle à la répu-
blique.

Je fais appel au patriotisme do l'année : qu'elle
aide la garde nationale à faire respecter'la loi, mais
aussi qu'elle respecte la discipline. Je seconderai
de tout mon pouvoir son ardeur à défendre le
pays; mais je maintiendrai sécèrement les lois IU la
discipline, sans lesquelles il n'y a ni dignité dans
le commandement, ni salut pour la république.

1er octobre 1870.

Le préfet commissaire du gouvernement,
t>. CHALLEMEL-LACOUR.

Le même jour, vers sept heures du soir,iagarde
nationale suivie d'une foule immense, se précipi-
tait vers la place Bel lecour et cernait la caserne
Bissuel, sur la place Napoléon.

Quelques soldats, au moyen do petits papiers
jetés par les fenêtres, firent savoir que le général
était dans cette caserne.

tJn lieutenant de place ouvrit les portes, et des
officiers de la garde nationale entourèrent le gé-
néral. Il leur demanda en vertu de quels ordres
ils agissaient. Ou lui exhiba un mandat d'arrêt
signé • Challemel-Lacour, et dont l'ordre d'écrou
ci-dessous ne fut que ia reproduction :

« Ordre est donné au directeur de la prison St-
Joseph de recevoir et d'écrouer legénéral Mazure,
accusé d'avoir contrevenu, soit à Fa.it 197 du co lé
pénal, en continuant ses fonctions après connais-
sance acquise de l'acte régulier qui le révoquait,
soit à l'art. 226 du code de justice militaire, en re-
tenant un commandement contre l'ordre de ses
chefs.

« Leprêfel commissaire extraordinaire
de la république,

« CHALLEMEL-LACOUR.

« Lyon, 5 octobre 1870. »

Le lieutenant-colonel de la garda nationale Ve-
rat, aujourd'hui conservateur des théâtres de
Lyon, dirigeait cette 'criminelle expédition.

Flacè dans une voiture découverte, i'hoaorable
général fut mené à l'hôtel de ville, au milieu
d'une foule qui le huait, le menaçait et proférait
les cris de : A l'Abattoir! au Rhône !

Le cortège se composait spécialement des ba-
taillons de la Croix-Rousse, de la Guillotiôre et
des faubourgs.

Sur lo parcours du cortège, la foule applaudit et
chanta la Marseillaise.

Dès que lé prisonnier fut entré dans l'hôtel de
ville, ou referma les grilles.

Le Petit Journal (numéro du 3 octobre 1870,
rapporte que M. Challemel adressa en ce mo-
ment quelques paroles au peuple et les résume
ainsi :

« Ce .n'est pas sans une douloureuse émotion
« que j'ai dû me résoudre à faire arrêter le géné-
« rai Mazure. C'était une absolue nécessite. Sa
« conduite va être -l'objet d'une enquête sévère.
« S'il y a eu trahison, le général sera puni; s'il y
«. a eu seulement faiblesse sénile, nous serons in-
« dulgents pour un homme qui a été pendant
« trente ans un brave militaire. Nous ferons no-
« tre devoir, et je vous promets que justice sera
« promptement rendue. Mais nous voulons que
« la justice soit réfléchi?., sérieuse et résulière. «

Des cris de: Vive. la République! accueillirent
ce discours, et M. Challemel rentra chez lui.

Bientôt après, un membre du conseil municipal
vint, du haut ia balcon, haranguer de nouveau
ceux qui n'avaient pas entendu le préfet.

« A minuit Lyon rentra dans lé calme, après
« une soirée pleine d'émotions, mais qui fort
« heureusement a dénoué, sans effusion de san 1^,
« une situation extrêmement tendue. »

_Ces paroles du Petit Journal reflètent tristement
l'état de l'esprit public dans cette grande viile, où
lo parti conservateur laissa commettre sans ré-
sistance l'attentat que nous venons de raconter,
et toléra qu'un vieux général, bravement sorti de
sa retraite au premier coup de -canon de l'ennemi,
fût ignominieusement tiainé en prison par ordre
d'un homme qui n'avait certes pas, comme lui,
servi son pays pendant 45 ans.

Le général Mazure est resté en prison jusqu'au
14 octobre,, jour où il fut mis en liberté sur l'ordre
formel et réitéré du gouvernement de Tours.

05 Voir, documents justificatifs, pièce n° 1G.

Nous donnons, aux pièces justificatives, les let-
tres de l'honorable général à M. Challemel-La-
cour et la proclamation que le préfet du_ Rhôin
crut devoir adresser à s.e's cdncitoyenSj le jour o£
il consentit enfin à ouvrir à son prisonnier le*
portes do Saint-Joseph.

Le préfet du Rhôn* déclare, dans cette dernière
pièce, que l'enquête n'a relevé à la charge du gé-
néral, aucune intention Coupable. Le général sers
donc mis en liberté. Vu diverses dépèches du gou-
vernement, vu un arrêt de non-lieu, rendu le 13
octobre _(le général n'a jamais été interrogé sur
cette prétendue plainte) et vu de plus un ordre de
M. Gambetta. .

M. Challemel aanonça, par la même occasion,
que l'opinion publique avait enfin reçu une pleine
et entière satisfaction sur la concentration des
pouvoirs civils et militaires/ exigée par les circon-
stances.

Les dépêches que nous publions ici, montrent
qu'il n'hésita pas à en user.

Le préfet du Rhône à Hacia. Guerre. Bordeaux.^
« J'ai l'honneur de vous informer que j'ai été

chargé d'organiser les légions d'Alsace et de Lor-
raine, sur le plan des légions du Rhône, que pour
les légions d'Alsace et de Lorraine, comme pour
celles du Rhône, le droit m'a été donné par le
gouvernement de la défense nationale, de nommer
tous les officiers, depuis le premier jusqu'au der-
nier, et même d'en emprunter à l'arniêe^active.

La dépêche que vous adressez au généra^ de la
8e division, est donc sans effet Son immixtion
serait superflue, intempestive et je ne l'accepterais
pas. Les colonels de ces légions, nommés par
moi, le sont à titre définitif. Vous ne paraissez
pas sufûsammeni au fait de la situation à Lyon. »

Le préfet,
P. CH.

N° 7370. — 4 janvier.
Le préfet ùG. Laurier, intérieur cl guerre, Bordeaux.

« Mais, mon cher Laurier, est-ce que nous vi-
vons encore en plein pédautisme administratif?

11 faut que les légions du Rhône, qui diminuent
tous les jours par leurs pertes devant l'ennemi, se
recrutent ou disparaissent; et ce sont des corps
militaires formés à grands frais, bien encadres,
très précieux qui s'anéantissent! avec quoi vou-
lez-vous qu'on les recrute, sinon avec ce qu'on a
sous la main ?

Je demande de rechef à y verser les mobiles du
6* bataillon, qui sont et seront longtemps encore
inutiles, a

Le Préfet :
P. CH.

N" 7483. — 18 janvier 1870. .
Préfet Lyon, à Grémieux, Justice, Bordeaux.

« Je n'ai point de démêlé avec Ferrer, j'ai ac-
cepté sa démission. C'était le moins, j'aurais dû le
traduire en cour martiale ; il favorisait l'indisci-
pline dans la légion, semait la division entre ses
troupes et les autres, insultait les autorités civi-
les, a écrit notamment au préfet de la Côte-d'Or
une lettre intolérable. C'est une nature malheu-
reuse, impossible de l'employer, il trouble tout,
je vous rappelle ma demanie de la croix, pour le
colonel Celler. » .

Le Préfet :
P. Cu.

N° 5920. —- il décembre 1870.
Nous ne devons point passer sous silence l'ar-

restation de M. Pinard (ancien ministre de l'inté-
rieur), opérée à Autun par ordre du général Bor-
dône.

M. Challemel-Lacour a signé Tordra d'écrou. Il
a interrogé lui-même le prisonnier. IlTa.tenu au
secret le plus rigoureux, et ne l'a remis en liberté
qu'après dix jours de détention.

Une certaine part de responsabilité danscetaete
arbitraire ne pèse-t-elle pas sur le commissaire
extraordinaire de la République ?

CHAPITRE IX. • g0

CiPITULATIO.N US PARIS, ARMISTICE, ÉLECTIONS. -—

DÉMiSSIOX DE SI.. CHALLBMEL-LACOUR. — NOMINA-

TION DE M. VALBNTIN.

.La nouvelle de la capitulation de Paris, s'ajou-
tant à tous nos désastres, dont on ne pouvait plus
dissimuler l'étendue, avait jeté Lyon comme la
France dans le plus sombre 'désespoir.

Quand on apprit que^ la région et l'armée de
l'Est avaient été oubliées, ou du moins n'avaient
pas été comprises dans l'armistice, il. y eut une
explosion d'indignation; et M. Challemel ne fut
que l'interprète du sentiment public, quand il
idressa au ministre de la guerre le télégramme
suivant : .

« Ainsi c'est avéré, l'armistice n'est pas appli-
« cable aux départements du, Doubs, du Jura et. de
:< liv Côte-d'Or ! Celui qui a signé une pareille con-
i dition, qufcl que soit son nom, est un misérable,
s oardonnez-moi cette explosion. »

N° 7601. *- 31 janvier 1871.

Le lendemain, le préfet de l'Ain apprenait et
ïrahsmettait la nouvelle de l'entrée en Suisse de
50,000 Français qui manquaient de tout.

Cependant le corps âe Garibaldi,- qui est' loin
l'avoir rendu à l'année de l'Est les services que
.'on attendait, 'commençait à se débander.

Le préfet à Gambetta, ministre de la guerre,
Bordeaux.

« Les garibaldiens ayant évacué Dijon ectts nuit?
•ieunent jusqu'à Lyon,-et nous commençons à en
Hre inondés.

Graves périls en ce moment. Ordonnez au géné-
•al Garibaldi de s'arrêter aux lignes de Chagny et
le retenir ses hommes.

Quant à moi, je ne puis ni les recevoir, ni les
carder ici. Très-urgent. »

Le préfet,
P. CH.

N? 7-309. — 1" février 1871.

Préfet au ministre de la guerre. Bordeaux.
« On annonce de tous cotés la venue de Gari-

>aldi à Lyon. Dans les réunions publiques, on dé-
:ide qu'il sera nomme général en chef des armées
lo la iiôpubiique. Plusieurs veulent l'associer à
31useret.

Sa v.:nue à Lyon serait le signal de l'anarchie
mmédiate. Veuillez donner des ordres pour qu'il
(ême'uro à Chagny.

Le préfet,
P. GilAI.LEMEI,.

N° 7618. — 1^- février 1871.

Général CroUsat à Guerre. Bordeaux.

« Il va beaucoup d'agitation à Lyon, produite
lurtout par l'arrivée des garibaldiens.

« Je n'ai pour ainsi dire aucune force disponi-
>le. Il serait temps d'aviser. »

N" 36. Signé: CROUZAT.

Le gouvernement de la défense nationale avait
oujours laissé Garibaldi dans la plus grande indé-
lendancs, et lui avait ainsi créé une situation ex-
:eptioanelie.

Ministre Guerre à délégué Freyci.net. Bordeaux.

« Je lis ici des dépêches relatives aux démêlés
la général Pradier avec i'ôtat-major de Garibaldi.

J'ai cependant passé des dépèches très-con-
duantes. Il ne faut à aucun prix susciter des em-
larras à Garibaldi. Que peut nous faire M Pradier
m ce moment-ci surtout'/

Réglez donc cet'é affaire. Vous dites qu'il est
acile d'enlever de 1» M. Pradier. Enlevez-le et
ivertissez Gaukle immédiatement.

Voilà ce qui est entendu une fois pour toutes. Il
aut empêcher que Garibaldi remonte à Autun
)Our notre combinaison. »

Signé : Léon GAMBETTA.
N. 566.—21 décembre 1870.

Cette condescendance du ministre, non-seule-
nent n'empêcha pas les difficultés de s'accroître,
nais elles devinrent telles que M. Gambetta dut
lemander à M. Gent d'employer son influence, et
i M. de Freycinet d'user de toute son habileté,
>our mettre fin à des embarras qui lui semblaient
nextricables.

Ministre guerre à délégué Freyclnet, à Bordeaux,

« Depuis quelques jours, je lis un grand nom-
jre de dépêches signées Bordone: cet homme,
,'ous le savez, est chef d'état-major général dé
3aribaldi. Vous n'ignorez pas tout ce qu'on en dit,
>t i! y a lieu de procéder avec iul, sans se départir
les régies de la prudence.

C'est lui qui signe., toutes les dépêches, c'est
ui qui commande, taille, tranche, fait tout auprès
le Garibaldi.

Je fais d'abord une première remarque, c'est
rne les dépêches signéss Bordone sont écrites dans
ane forme souvent innccéptable.

Nul ne parle et n'écrit comme lui; on dirait
vraiment qu'il est omnipotent. Il donne des ordres
iux preiets, il prescrit des mesures, il ordonne des
arrestations, il n'y a rien enfin qu'il ne fasse, par-

drer ce graves anus, et je tieas, encore une tois,
vous mettre eit garde contre des prétentiOHS d
mesurées, que notis ne' pûttvons accepter.

Pour prendre un exempte!, 11 se^ targue d'ui
tout, chez lui comme hors de chez lui.

De pareilles façons d'agir ne peuvent qu'eft'gei
dépêche 5l2ft, que vous avez adressée au génér
Frapolli et à l'intendarït Baillehache. Je ne désaj
prouve pas cette dépêche, qui réserve les droits c
Garibaldi, ce à quoi je tiens essentiellement, ma
le chef d'état-major Bordone en prend texte poi
donner des ordres au général Frapolli, pour li
prendre son monde à Chambéry, pour lui adressi
des injonctions blessantes, pour le vexer et le rn<
lesterjen termes qui dépassent toute mesure. Voi
n'ignorez pas que le général Frapolli a été con:
missionnô par le gouvernement pour former un
légion à part, qui n'a rien à voir avec les affain
de Garibaldi.

Le général, homme de mérite et de cœur, il
peut être à la merci de l'importance momentané
de Bordone, et je voudrais, quand vous écrirez
Bordeaux, que vous lui fissiez sentir que s'il vei
continuer à mériter la faveur bienveillante, qu'
la considération de Garibaldi on lui a témoignée
son premier devoir est de laisser M. Frapolli tran
quille, libre dans ses actions, qui sont parfaite
ment indépendantes de celles de M. Bordone. Ces
ce qui aurait dû être recommandé spécialemer
dans l'affaire des officiers Bais et Massoueri, que 1
"énéral Frapolli avait engagés, et que M. Bot
done veut aujourd'hui traduire en cour martiale
De même pour l'affaire du comité de Marseille
que Mi Bordone dissout* quand il est notoire cru
ce comité fonctionne pour Frapolli et non plu
pour M. Bordone.

Avisez donc à réduire les prétentions de M
Bordone. Je n'ignore pas les 'ménagements que 1
situation comporte, mais il y a moyea de ramène
M. Bordone à son véritable rôle, et je vous prie
avec votre habileté accoutumée, de n'y pas mau
quer. »

N° 5180 Signé: L. GAMBETTA.
24 décembre 1870.

Ministre intérieur à préfet, â Marseille.

Les affaires, de Garibaldi et de Frapolli nou
causeraient beaucoup d'ennuis, si nous n'arrivion
pas à tirer au clair toute cette situation; vous sa
vez sans doute que Garibaldi a pour chef d'état
major Bordone, qui est, à ce qu'il parait, très
difficile à vivre, car il y a de nombreuses démis
sîons dans fe corps de Garibaldi, provoquées pa
ses procédés. Ses allures omnipotentes, son insup
portable hauteur, sans préjudice d'une foule d'au-
tres causes dont je ne veux rien dire ici. Vou
comprenez admirablement que riea n'«st possibl
au sujet de Bordone contre la volonté ds Gari-
baldi; il parait qu'il n'y a pas moyen de lui fain
entendre raison.

Si vous pouviez, à votre tour, user de votn
influence sur lui, ce serait nous rendre un graru
service.

Le malheur de la situation est que les dissi-
dents qui abandonnent Garibaldi veulent se. re-
former sous les ordres du général Frapolli. Il y a
par conséquent, une sorts de rivalité qui. irrite ai
plus haut point Garibaldi et surtout Bordone'.

L'affaire du comité de Marseille est un épisodi
de cette lutte. Frapolli reçoit tout le monde, et
grâce à Bordone, tout le monde s'en va.

Je pense donc que dans l'affaire des 100,000 fr
votés par le conseil municipal de votre, ville, i
faut avant tout savoir ce qu'il y a au fond de cetti
querelle, et je vous serai obligé si vous voule;
bien vous en expliquer avec Garibaldi personnel-
ment. Mais faites bien attention que tout pass<
par Bordone, et qu'on ne reçoit jamais de ré-
ponse cjue de lui.

Le plus fâcheux, c'est qu'à tout propos et. hor:
de propos, Garibaldi parle de donner sa démis-
sion, ca qu'il ne faudrait à aucun prix. Mais le:
embarras s'accumulent, et il est temps de tran-
cher cette situation, si on ni peut pas la dénouer
Je vous remercie de ce que vous faites dans l'af-
faire d'E. Quant à l'autre, je m'en rapporte entiè-
rement à vous.

Vous connaissez notre devisa commune
« Energie et Prudence, ni réaction, ni révolte
amitiés. »

Léon GAMBETTA,
N° 5207. —- Lyon, le 25 décembre.

- Le 25 décembre, M. Cent adressait, en effet, ai
général Bordone, la dépêche suivante :

Marseille, le 25 décembre 1870.

Préfet à chef d'état-major, Aulun.

« Il respire une telle passion dans vos dépêches
surtout dans la dernière, que je crains bien que
dans tout ce qui se passe, il y ait une bonne par
qui vous soit tout à fait personnelle?. Vous save:
combien j'aime Garibaldi, et, d'un autre côté, jt
ne connais; ni Frapoli, ni Balllehache, et n'ai vi
M, Panni que deux fois quelques minutes seule-
ment. Je suis donc impartial dans tous ces débat:
affligeants, ou pour mieux dire je suis entraîné na
turellement à être partial de votre côté.

Mais pour cela précisément, je ne dois pas vou:
dissimuler que l'opinion générale ici, comme ai!
leurs, fait remonter jusqu'à vous la scission qu
s'est produite entre Garibaldi et ses ancien:
amis!

S'il en était ainsi, et c'est votre conscience qui
j'invoque à mou tour, je considérerais comme ut
devoir de tenter au mains de vous arrêter dan:
une voie qui ne peut être que funeste à l'hom-
me que nous aimons et à la cause que nous dé
fendons.

Dans la position qui nous est faite, à vous au-
près du général, comme à moi auprès du gouver-
nement, nous pouvons ne pas être satisfaits de:
hommes qu'ils nous associent plus ou moins volon-
tairement ; mais notre droit de remontrance ac-
compli, nous ne devons pas, il nie semble, mettre
trop en avant nos personnalités, mais au contraire
les effacer, no pas imposer nos propres répugnan-
ces, et faire eu notre laveur l'isolement autour de
nous, en leur faisant payer ainsi trop chèremen*
la confiance qu'ils ont en nous, et les services que
nous leur avons rendus.

11 me peine de vous voir imputer la responsa-
bilité de ces débats affligeants, et nous avons troj
el'ennemis acharnés après nous pour ne pas dési
rer leur donner le triste spectacle de nos dissen-
sions intestines et de nos rancunes personnelles

Pensez à ce que je vou? dis, Bordone, et croye:
bien que je ne suis guidé que par le désir arden 1

de voir mou glorieux ami Garibaldi prendre une
part éclatante dans l'oeuvré de notre délivrance
Combien il vous serait pénible d'entendre dire
même injustement, que c'est vous qui l'en ave?
empêché »

A vous et à lui,
Alph. GENT,

Préfet à Gambetta, Lyon.
« Je vous envoie copie de la dépèche que j'a-

dresse à Bordone, chef d'état-major de Gari-
baldi. »

On comprendra facilement tjue si M. Gambetta
n'osait agir vis-à-vis de Garibaldi que par dos
moyens en quelque sorte détournés, MM. Challe-
mei-Lacour et Crouzat. dussent éprouver un sin-
gulier embarras en face de l'homme qu'un certain
par» regardait comme le patriarche de la Révolu
tion et environnait d'une, vénération presque su-
perstitieuse. Eu outre, à la préfecture du Rhône
?.t à la 8° division militaire, on avait des notions
[dus précises nue partout ailleurs, sur ce que va-
laient les bandes garibaldiennes.

Nous n'en voulons pour prouve que les. dépèches
suivantes, dont la dae est déjà ancienne, suais
]ui contiennent des appréciations que ne démon-
taient pas les derniers événements.

Préfet de Lyon à Guerre, Tours.

« La conduite de Bordone à Autun est l'objet
les plaintes de tous, une cause do décourage-
ment, un péril très grave. Elle méritera «n con-
seil de gueare. Voas devez en savoir plus que
moi.

« Mais ce que je sais, m'oblige à dire qus le
maintien d'un te! chef d'élat-major est un scan-
lale. Garibaldi est aveugl", vous ne pouvez pas
.'être. N'y a-t-il pas moyen d'éloigner Bordone,
sans blesser Garibaldi ? En tout cas, tout .doit ce-
ler à l'intérêt du salut public.

« Le préfet,
« Cu.VLLLMKL. »

N° 53S2. —Lyon, 5 décembre 1870.

Général de Division à Guerre Tours.

« Reçois dépèches de tous les côtés m'annon-
jant fuyards en désordre de Garibaldi et -autres
;orps francs. Ils viennent encore inonder la ville,
y porterie désordre et l'indiscipline, Les chefs
m'écrivent qu'ils viennent ss.réurganisor, c'est-à-
dire vider encore les magasins (le l'Etat. Je serais
bien d'avis de ne- leur rien donner' et de traduire
en cour martiale tous les chefs.

« Général BRESSOLLBS. «

< General Urousat a guerre a voraeaux.

' « Je vous demande instamment la dissolution
immédiate du corps du général Frapolli. La Ré-

1 publique paie là des hommes qui ne sont soldats
que de nom, et qui, en attendant, sèment le trou-
ble et l'agitation dans Lyon.

u Général CROUZAT. »

Les alarme» de M. Challemel-Lacour n'étaient
dorTc pas sans fondement. Il les fit connaître au
gouvernement après un conseil de guerre, tenu sur
la demande d'un membre de la minorité du con-
seil municipal.

Préfet Lyon â Gambetta, Guerre Bordeaux.
« L'armistice pouvant être rompu d'un moment

à l'autre, je dois vous prévenir que l'eanemi, ç'il
marche sur Lyon, trouvera une ville sans troupes,
sans provisions et sans courage. Nous aurons pour
nous défendre 600 marins, dont la moitié sont ma-
lades, et une poignée de républicains des fau-
bourgs.

« Je serai avec eus s'ils ne m'égo rgentpaa
avant, intention qu'ils manifestent tous les jours.
Nous passons d'alerte en alerte, mais mieux vaut
l'invasion jusqu'à Marseille que de signer votre
sentence do mort. Malheureusement je crains d'être
dans deux ou trois jours tout à fait alité. » '

Lyon, 1 février 1871 (Très-urgente) (1).

En lisant ces lignes, peut-on ne pas se demander
ce qu'étaient ces hommes qui, s'adressant confi-
dentiellement de tels aveux, soutenaient en pu-
blic que la continuation de la guerre était possi-
ble, que lesuceès final étaiteertain, et réclamaient
la dictature pour le chef de leur parti ? Est-il_ ad-
missible que des magistrats municipaux qui de-
vaient connaître aussi bien que le préfet l'état,
réel de la ville et qui n'hésitaient pas, quand l'en-
nemi n'était qu'à trois jours de marche, à deman-
der que l'on fit de Lyon le siégs du gouvernement
et la centre de la résistance, ne fussent que des
aveugles ?

Préfet Basses-Alpes à Gambetta. Intérieur. Bordeawr.

Mon cher ami,
« Je suis avisé que vous avez la visite de trois

de nos amis de Lyon, Hénon, inaire, Barodet, ad-
joint, et Valiier, secrétaire du conseil municipal.
Ils vont vous exposer la nécessité qu'il y a pour la
France de vous transporter et de _résider à Lyon.
Ecoutez-les! allez à Lyon, vrai siège du gouverne-
ment à l'heure qu'il, 'est. Tout le midi converge
vers ce point où, s'il le fallait, la défense à ou-
jtraaçe serait possible.

« J'attends réponse à nia dépêche à six heures,,
jusque* à vos réponses, je' m'abstiens.

N» 45! . . Digne, l*r février 1871.

C'est dans ces conditions et au milieu d'une agi-
tation qui croissait de jour en jour, que M. Chal-
lemeL qui, comme il sn convient lui-même, n'a-
vait plus à Lyon l'appui ni la confiance d'aucun
parti, crut devoir donner sa démission II .avait
préalablement adhéré aux décrets de M. Gam-
betta et désigné son successeur.

Lyon, le 29 janvier 1871, 3 h. 4.5.

Préfet Lyon à Gambetta, guerre, Bordeaux,

« Mon cher ami,
. « Je donne ma démission. Il ne me reste plus
que cela à faire. C'est un engagement que j'ai pris
pt qui est irrévocable. Qu'on travaille à la paix ou
que la révolution commence, je ne puis plus être
utile au poste où je suis. A ce soir, une let-
tre. »

Lyon, le 29 janvier 1871, 7 h, 15.

Le préfet à Gambetta, ministre guerre, Bordeaux.

« Personnelle. — Je n'ai pu lire encore qu'use
partie de votre dépêche à Jules Favre. J'adhère
pleinement aux idées qu'elle exprime. Mais je dois
vous répéter, et je vous supplie de croire à ma par-
faite clairvoyance en ce moment que je ne puis
plus vous être d'aucune utilité a Lyon. Je n'y
servirai pas la politique de capitulation. D'autres
part, j'ai amassé contre moi trop d'hostilités dans
tous les partis pour servir utilement la politique
de révolution. Je ne saurais tirer de ce pays ni un
homme, ni un écu de plus. Un homme nouveau,
même inconnu, réussira mieux que moi, soit à
maintenir l'ordre, soit à galvaniser les lâches, soit
à mater la réaction, soit à s'associer, à épurer et à
mettre en œuvre les éléments révolutionnaires.
Je vous prie de trouver ce't homme très-vite.
Je l'installerai t-t j'irai aussitôt vous servir de ca-
poral.

« D'ailleurs, tout le monde sait déjà que j'ai
donné ma démission. Je ne pouvais moins faire
qUe de l'annoncer, en faisant connaître au conseil,
municipal ia nouvelle de la capitulation. »

N» 7589 Lyon, 30 janvier 1871. .

Préfet à Gambetta, Bordeaux.

« J'ai achevé délire votre superbe dépêche, j'ai
souscris sans réserve, notamment à ce que vous
dites des conditions dans lesquelles la convoca-
tion d'une Assemblée est possible. Sans la grande
mesure préalable indiquée par vous, les élections?
seraient un guet-apeiis. tendu à la république et à
la France.

J'attends pour vous communiquer ma pensée
d'une façon plus explicite, d'être mieux instruit
des circonstances et des condition» de l'armistice;
mais je suis forcé de maintenir ma résolution
d'hier pour les raisons décisives que je vous ai
fait connaître; et je. vous prie instamment d'avi-
ser. Tout fermente ici : J'espère empêcher le cou-
vercle de sauter. On m'assure que l'effervescence
est grande à Marseille. »

Le préfet,
P. C.

Nu 7630.

Préfet à GambHta, Intérieur, Bordeaux.

« Personnelle. — Je suis fâché d'insister avec
importunit'é sur l'urgence de m'envoyer un suc-
cesseur. Mais je le dois. Je vous répète 1° qu'il
faut un homme nouveau pour faire face à une si-
tuation nouvelle, ensuite que ma sauté ne suffit
plus à la tâche. En vous accordant 8 jours, c'est ce
que je puis faire. »

Le préfet,
P. G.

Lyon, 2 février 1871.
 N» 7652.

Préfet Lyon à, Gambetta, Intérieur et guerre.

(Personnel et très-urgent.)

" J'ai sous la main l'homme rra'il me faut pour
préfet du Rhône, Valentin, le préfet de Stras-
bourg est ici, il déjeune avec moi. Envoyez-lui
télégraphiqueinent sa nomination. Il acceote, ré-
ponse immédiate. »

Le préfet,
P. CilALLKiîEL.

N° 7658.

Le préfet à Feillet, allée de Tourny, S Bordeaux.

« Affairé réglée, Valentin est préfet, arriverai
mercredi ou jeudi à Bordeaux. Indique-moi Sôtel
par télégramme. »

Le préfet,
P. C.

Lyon, 4 février 1871.

Ou était au plus fort du mouvement, ou plutôt
île soulèvement électoral de la France, qui se
voyant au bord de l'abîme, se décidait enfin à ne
demander qu'à elle-même le salut que lui avaient
en vain promis fes sauveurs improvisés et impo-
sés par la Révolution du 4 septembre. Chacun se
préparait à la lutte, car à Lyon, comme ailleurs,
même parmi les personnages les plus considéra-
bles du parti républicain, ou ne se dissimulait pas
l'étendue de la tâche qu'aurait à remplir l'Assem-
blée à laquelle le pays. allait confier ses desti-
nées.

Lne dépêche de M. Le Royer au garde des
sceaux détermine précisément 'le caractère e» la
portée qu'avait aux yeux du parti républicain l'é-
lection 4a 8 février.

Le pTocmeur^ général, Lyon, à justice. Bordeaux.

« Candidat à l'Assemblée constituante pour le
Rhône, je suis obligé de vous donner ma démis-
sion de procureur général près la cour d'appel de
Lyon. li

Soyez assez bon pour m'accuser réception. »
' N° 7445.

Lyon, le 30 janvier 1871,
E. LE ROYEÎ!.

« Urgent. — M. Cliallemcl-Lacour avait, avant
son elépart, et pour des motif» qu'il a pris soin
d'indiquer lui-même, autorisé la réouverture de»
clubs et des réunions publiques. » ....

Le préfti à M. Gambella,- ministre .de 'Tinté, invr
et de la guerre, Bordeaux.

« J'ai pris et affiché ce matin l'arrêté suivant

(i'i A la même date, Je conseil municipal décré-
tait la résistance jusqu'au complet anautisseaient
de la villa! ! --. -  -
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que l'insolence d'un" certain parti rendait néces-
saire : -

Le préfet du Rhône, commissaire extraordinaire
de la République, attendu que l'arrêté du 22 dé-
cembre 1870, qui suspendait jusqu'à nouvel ordre
l'exercice du droit de réunion, a'a été pris qu'en
raison de circonstances exceptionnelles et d'un
péril aujourd'hui disparu; attendu, que, dans la

"crise formidable où Je pays est engagé, ayant à
choisir entre la continuation d'une guerre pénible,
mais dont le succès final est certain, et une paix
qui consommerait pour un long temps la ruine
matérielle et la déchéance morale do la Franc®,
les citoyens doivent pouvoir s'entendre et l'opi-
nion se manifester librement.

Arrête :
Art. I". Le droit de réunion, momentanément

suspendu, peut être, à partir d'aujourd'hui, libre-
ment exercé, sauf l'abus qui pourrait en être fait
pour provoquer à la guerre civile et à des actes
qualifiés crimes ou délits par la loi. L'arrêté du
22 décembre 1870 est rapporté.

Art. 2- Le secrétaire général de la préfecture
es chargé de prendre les mesures relatives à l'exé-
cution du présent arrêté.

Le préfet,
P.C.

21 janvier 1871. (Officiel).

La tradition des candidatures officielles n'était
pas perdue à la préfecture ; on ne s'abstenait point
de préparer, de concert avec l'autorité supérieure,
des listes, et on se tenait prêt à exécuter le décret
de M. Gambetta, touchant les incapacités.

Préfet du Rhône à intérieur.

Bordeaux.

« Veuillez, je vous prie, m'expliquer nettement
ie sens de l'art. 3 du décret sur l'inéligibilité. La
nullité absolue porte-t-elle sur tout le bulletin, ou
frappe-t-elle seulement l'inéligible ?

« Il est urgent d'être fixé pour prévenir toute
controverse et tout conflit.

« Pour le préfet,
N° 7663 . « Le secrétaire général.

« M. GOMOT.
 « 5 février 1871. »

La municipalité ne dissimulait point ses ten-
dances. Le nouveau préfet ne s'adressait -pas
comme un adversaire déclaré du radicalisme. Le
7 février, il affichait la proclamation suivante :

--• -^'^---«•:<--- ' M—B8||

PROCLAMATION DE VAL-ENÎI.N' AL'X HAÎHÎANTS
DU RHONE.

Citoyens !
Quel Français digne de ce nom voudra accepter

une des candidatures, quel Français digne de ce
nom osera se rallier à une des candidatures im-
posées, patronnées par l'artillerie et les baïonnettes
prussiennes.

Que votre vote de demain fournisse la réponse.
Lyon, le 17 février 1871.

Le préfet, commissaire extraordinaire
de ta République.

Edmond VALENTIN. (1)

La démagogie put donc tenter un suprême ef-
fort.

Le péri! était immense. Suivant une parole cé-
lèbre, Il ne restait plus une faute à commettre.
Les conservateurs de toutes les nuances le com-
prirent. Ils se concertèrent et s'unirent. OH n'hé-
sita pas, dans le» eampeigtiéS, à franchir des dis-
tances considérables pour aller au scrutin.

La victoire fut complète, le nom du citoyen qui
avait le plus constamment et le plus énergique-
ment combattu les illégalités et les chimères de
la municipalité lyonnaise, sortit le premier de
l'urne; et le département du RhônS; en rt'en-
voyant siéger à l'Assemblée hationaie que des
hommes designés au choix des électeurs par les
comités réunis du parti conservateur, donna à la
France la mesure de ce que peuvent, même dans
les ville où la démagogie compte le plus d'adhé-
rants, l'accord et la discipline de ceux qui appré-
cient ce que valent, ce que durent et ce que coû-
tent les pouvoirs d'aventure.

La France fut enfin représentée, et le gouverne-
ment d'une Assemblée librement élue se substi-
tua à un gouvernement dont le berceau avait été
une Chambre envahie.

(1) C'est à l'occasion du retard apporté à la
composition de cette affiche, que M. Valentin fit
incarcérer le prote de MmB Chanoine, et prit un
arrêté ordonnant de fermer l'imprimerie.
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TERME

Paris, le 31 Janvier 1873.

! C«TUJ. VALEURS

54 75 3 0/0 Français
; 89 75 5 0/0 Emprunt (1872).
i 87 70 5 0/0 Libéré (1871)...
L "66 15 5 0/0 Italien
i 4415 .. Ranque de France. .. .

80S .. Fonder f sitepiê .. .
438 .. Crédit Mobilier
690 . . Crédit Lyonnais
588 .. Société Générale
480 .. .Mobilier Espagnol....
848 . Orléans
986 .. Nord
863 . . Paris à Lyon et Médit
772 . . Autrichiens estarap. . .

 Autrichiens nouveaux
451 .. Lombards
385 .. Suez.
333 .. Délégation*
92 1/8 Consolidé* à Londres.

BONS / 3 mois à 5 mois. 3 1/2 0/0
BU 6 mois à 11 mois 4 0/0

TRÉSOR ( A un an 4 1/20/0
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ceKoinoiis PUBLIQUES m ssiis
Lyon, 30 Janvier 1873,
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S £ ï ° ?< g «i « - a ° POIDS

*§5 ô7g" il 3 6 i » » » î i i i 9M%
20 Tra», 4»»5»»»1712 1444
72Grég. 12 1 » 5 2 « » 1 4 » 2 2024

2 Div ..»|»»»»»»»»»» *
! Rob.. »»»»», »»»»»» »
» Esta, i s * i « * * * * * » »

85 28 4 6 16 2 » » 4 14 2 8 6370

BALOTS PESÉS
2 Org. . 1 « » I » » » » » » » » 23
2 Tram. »»»»»»i»2»» 73
9 Grég. »«»»»"»». » 6 1 4 427

iè Div.. «««'««s**»** »

31 1 » » i » » » » » 7 1 4 523

Ballots condititionnés dep. le! "du mois. 2708 n«.
Ballots pesés depuis le 1er du mois 1027 n,!

AUBKNAS, 30 janvier

8 Organsins...., 819 »
• Tramés » >
6 Grèges 480 »
3 Ballots pesés 84 »

17 Total 1383 •

Opérations de décreusage 13 »
Dernier numéro placé 472 •
Total du 1" au 30 41893 »

..... .. m..... i. «... ..«^r,-. «.».. ..^.. .... ...,.,.„ ......,.). i ...... , ,...~

AVIONON, 30 janvier. '

2 Organsins 58 84
3 Trames . 344 85
1 Grèges 48 19

6 Total 451 79
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SAHrr-EiiBNNB, 30 janvier 1373.

| SORTES S ïiS I g g s e a B poro«

h 'bfyiarai 1 » " h 4i » » ; * * 633 45
18 Trame».. * » * >YM » J » » » *?«J *?

1 Grèges... » » » » ' » i» » » » 48 4u
> Diverses »»»»>»»»#» •»
» Bobines. •»»»'»»»«» »»

|f ? » » 112 » 1 .i n 1 2013 10

BALLOTS PESÉS

2 Organsin » » »! » l| »' » » » 1 £j 45
a Trames.. » » » » 8 » » » • » 502 51
4 Grèges... «»»13i>»»» 258 52
» Diverses »»»»»*»"»» » »

14 ,, » » 1 12 » » » » l| 790 48

17 Déereusages 2 Grèges
18 Ouvrées 1 Moulinées

 ULLETIR METEORBLOeiQUE
dm 31 janvier

PÀB BOULAJDE, OTG. -OPTICIEN

THBRMOMÉÏRa ,WB98iS«j ÉTAT .YKNT
minima J maxima jbaremèt. i da siel à 7 h. du m

— i AWDI — | — ~

0» I 4- 3° ' 0,740 brumesx S-0

Hauteur de la Saône au-dessus de l'étiage. . 1 . 50
Sa température +3*

Hauteur dii Rhône au-dessus de Pétiage.. . 0.00
Sa température -p$*

Quantité d'eau tombée à Lyon du 1 au 15
janvier 0,002

SfTtJÀTION oéNÉBALE.

Légère bourrasque dans le S-0 de la France;
une forte pression règne toujours dans le nord-
ouest de l'Europe.

Havre, Yarmouth, Thurso, vent S-E faillie, fort
sur la Hollande, mer agitée, houleuse à Yarmouth.

Roche-sur-Yon, Brest, Yalentia, vent faible; du

 +J$

IMPRIMERIE K. STORCK,

RUE DE L'HOTEL-DK-VILLE, 78. — LTOl
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| BOURSE DE PARIS — Jeudi 30 Janvier (de midi i/2«3 h.)

RENTES ET ACTIONS Dernier Précél nmiPATlONS Précéd. Derniet
A.U ooMîTjurr et *. RUi cours clôture u»iJitrAj.xw«» clôture cours

3
 0/0 '.. ept 54 80 54 75 Trésor, r. 500 int. 20 fr.j. janvier. 42125 42125
jouissance janvier 31 54 90 54 75 Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 209 50 210..

5
 0/0 Emnr. ]. août ept 87 65 87 70 VilledeParisl855-60r.500j.sept. 390.. 390..
iouiss. nov 31 87 75 87 70 V. deParis 1865 r. 500,325 f.J.aeut. 417 50 447 50

5
 0/0 Empr. 1872, 14 f. 50 p. cpt 89 75 89 75 V. de Paris 1869 r 400 j. janv. 280.. 279 50
Jouis». 16 août 31 89 85 89 75 V. de Paris 1871 3r0r. 400 j. janv. 244.. 244..

= 4/12 0/0 j. 22 sept cpt 79 50 79 10 Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov. 80.. 81..
Banque de France cpt 4395 .. 4400 . . Ville de Lille 1860 — avril. 95
Comptoir d'escompte cpt 632 50 id. id. 1868 -• janv. 84 .. 84 ..

I 500 f. j. février 31 635.. 632 50 Ville de Roubaix 37 25 37..
Crédit agricole cpt 490 V. de Bruxelles 1862, int. 3 f. mars
Crédit foncier cpt 805.. 812 50 V. de Bruxelles 1868, id. janv

500 fr. — 250 fr. p 31 806 25 806 25 Foncières 4 0/0 j. novem. 437 50 440..
Société générale aie cpt 486 25 -185.. id. id. 10- id. 85 50 85..
Créd. indust. 500 fr. — 125 fr. 31 647 50 640.. id. id. 1863 id. 428 75 427 75
Crédit mobilier ept 430.. 432 50 id. 3 0/0 id. 402 50 410..

500 fr.i. 81 430." 436 2b id. 10". id. 80.. 79..
Société do Dépôts. J. nov. . . ept 550 Communales mai 346 25 347 50
Société générale eût 587 50 585 .. id. 5« id. 71 .. 72 ..

500 fr. — 250 fr. p 81 587 50 588 75 Alger. 6 0/0 r. à 150 f. j. août. 106.. 106..
Crédit lyonnais cpt 685 H. 5 0/0 juin. 407 50 410..

500 f. — 250 f. p. J. janv. 31 692 50 690.. Foncier colonial 5 OiO r. 500 fr,. 485
Est cpt 520.. 518 75 _ 6 OpO r. 600 fr.. 360.. 360..

500 fr.j. nov 31 520 .. 517 50 «j Orléans 1843, 4 0/0. janvier. 1000 ..
Paris-Lyon-Méditeran ept 865 .. 860 .. g» Rouen 47-49, 5 0/0.. juin 890

500 fr. j. novembre 31 865.. 863 75 S < Havre 1854, 5 0/0. .. septem 890
Midi ept 58125 580.. .a 1 Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre 990.. *. . ..

ï 500 fr. j. juillet 31 582 50 582 50 aj [ Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier 915

Nord cpt 986 25 985.. Est 5 0/0, r. à 650 fr..... juin. 436 25 436 25
400 fr. j. juillet 31 985.. 987 50 £ » Bâle 5 6/0, g. p. l'Etat janv. 442 50

Orléans..... cpt 845.. 850.. g i Médit. 5 0/Ôg. p.l'Et. oct. 470.. 480..
1 500 fr. i. octobre 31 815 .. 848 IO /Bourbonnais janvier 270 . 270 ..

Ouest ept 520 .. 518 75 Médit. 1852-55, gar . id. 286 .. 285 ..
= 500 fr. j. octobre 31 505.. ..... . Nord id. 283 25 283..

Gaï ept 720 . 720 .. * Orléans id. 272 .. 271 75
250 fr.j. octobre 31 72125 723 75 5 Victor-Emman. gar oct. 269.. 267 50

O transatlantique ept 260 m- Grand-Central anvier. 271 .. 270 50
500 fr.j. juillet 31 255.. 260 .. a Genève 1855 id. 267 50 266 25

CanaldoSùei cpt 380.. 383 50 § I id . 1857 id . 26Ï-. 263 75
500 fr. iouiss. janvier... 31 382 50 385.. « 1 Lyon 3 0/0 oct. 276 25 276..

Hne» —Délégations cpt 332 . 332 .. , 1 Lyon fusion janvier. 268 50 268 50
Esnaene 3 0/0 extérieur..... cpt 261,2 263,8 ', Lyon 1866 oct. 269 75 270..

Jouissance juillet 31 • • ./• • • •/• a Ouest, g. p. l'Etat . . janvier. 268 50 268 50
Etats-Unis 5 0/0 cpt 106 1/4 105 1,2 g l Midi, g. p l'Etat ... id. 269 25 269 75

Jouissance novembre .. . 31 ..../• ••;•/£>> Est, g. p. l'Etat .... juin. 270 .. 270 ..
Italien 5 0/0 cpt 65 87 66 10 .«J Ardenn. g. p. l'Etat . janvier. 268 . . 267 . .

Jouissance janv 31 65 80 66 la J Dauphiné, g. p. "Etat in. 270.. 270..
Dette turque 5 0/0 cpt 53 25 53 3o 2j charentes id. 250.. 250..
Crédit foncier d'Autriche.... cpt 955.. 955_.. g Vendée id. 242 50 242 50

508 fr. jouiss. janv 31 952 50 953 /5 g Romains juillet. 17150 17150
Crédit mob. espagnol ept 477 50 478 7D X Saragosse id. 200.. 200..

500 fr.j. janvier........ 31 480.. 480.. g Pampelune octeb. 185
Autrichiens .........ept 77125 770 .^ es Norcf de l'Espagne. . oct. 203.. 205 o0

500 fr. jouiss. janv .... . H 772 50 772 50 _ r| Y. Tar . oct . 71 144 50 143 . .
Autrichiens nouveaux ...... cpt 766 25 767 50 1 Portugais. . = .. = ...,. janvier 199.. 199..

500 f. 280 f. p.j.janvKW. 31 • •• Eaux, int. 45 fr. r. à 500 fr 255
Sud-Autrichien-Lembard... cpt 448- /a 45125 Gaz parisien, int. 25 fr 423 75 425..

&0Ô fr. juiiss. nov 31 45125 4êl 2D Transatlant., int. 25 fr. 500 f. . . . 37125 372 50
Nord de l'Espagne cpt 107 50 107 50 Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr 420.. 420..

500 fr- — J- janv. 1865. 31 Tabacs d'Italie, int. 27 fr 50. , . . . 477 50
• Romains, — J- oct. 1865.. . . ' 3! 117 50 120 . i Foncier suisse 5 0/0 92 50 92 75

~~=~ la  I I —̂I—rtl —̂——^^^M».^.»!!—^— ii  ' _  —  r —  "^

BOURSE DE LYON — Vendredi 31 Janvier (de il h. à midi 1/2;.

SfSSt comptan< P77 p.  ""' . n, AGTI0NS D' P™ OBLIGATION» 1 IV Prix
 : f_ P' Cours Plushau* Plus bas D» cour* 
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3 0/0 54 50 54 65 54 60 *,-.'• vu A I . a,,„
' d 10 d 50 r *** Ville ae Lyon 1854-56 ... 925..

Ceupures... 54 80 *,
 1U

 " "
 aw

 •' • Lyon Ville de Lyon 1859 918 75

Porteur,.... M 60 d 25 .... di - - ^^^1 Ville de Lyon 1865-67
. • •• Trois villes du Midi Ville de Lyon 1870 .... . ..

5  0/0 lib. 1871. 87 55 87 50 ... .... 87 55 Saint-Etienne Ville de Lyen 1871 . ' 5H 25

Coupures.... 87 70 , ,,. .... d 50 ... X
e
™™; ' -Ville de Lyon 1872."aVi'd*.:

d 25 Florence Ville defLyoB 1872 Lib 427 50

5  0/0Emp.l872 89 70 89 70 89 75 89 62 89 75 Dijon Département du Rhône. .. '. 50625

Coupures... 89 75 d 10 89 90 d 50 ... T^ÏT* VjÛe de Paris 1865.....*.'.'; .....
„.,'.., , i„ ,„ îarare Ville de Pans 1869 280.
Libérées d oO .... d 25 89 80 Limoges Ville de Paris 1871 lib

4 i/2 Clermont . . . .-. De la Loire .'..."'!"1/Z
 Usines à Gaz réunies ï Rhône-et-Loire 4 0/0 458 TH

Ob.Trés.60/0 508 . 505 DuPuy Rhône-et-Loire 3 0/0

 _U> ii? r _ . ^®MdeJ*«» ._', Paris à Orléans 3 0/0.';;;;; 272'.:
 Fond et Forg.de Terre-Noi. Paris-Lyon-Méd. j. janvier 269 50 '

Italien .... 66 15 66 25 66 15 66 25 *7^« Beîsè«es 355 - n ~ T - i- E. 27u ..
Coup.1000 •- •• .d 10 d 50 .... {Ep««FffU^;: Pans-Lyon 5 0/0
- 100-50.... 66 20 d25 .... di .... nf,p°r^™'I u<5 Méditerrasée 5 0/0

Ob. ville deParis 244 50 Sft rfi'M'^i rf"1^";
_ 250 f p. d5 d 10 H. F., For. et Aciéries de la Dauphiné

Crédit mobilier . «5.. 436.. 436.. 434. 436. mar. et des ch. de fer. anc . ...... Domfees, Sud-Est
 d5 d 10 n f •

 H0
,
uv

-V"û 3 '° ' _ BonslôOp 456..
— Lyonnais. 690. 690.. 693.. 690 . 693.. £e I

0
r̂̂

ultp • • \\ , r. ~ „ - Ub...
do d 10 H. F. de Franche-Comté Victor-EmmanueL «3

Franco-Belge... ^f-f eG;«t Commentry Bons Lomb.,r. 1872. sept...
Chem.ferOrléa. * Aciéries etF.de Firmmy _ _ r . 1874. ..."... 508 75

d 5 d 10 tt.-J? . ae (xivors — _ r 1875.76

Paris-Lyon- Mé. 860 Aciéries de Saint-Etienne _ _ 1. W8...'.'.Y. '.'.'.'.'.
d5 dlO rviT ™iIleB Lombards 3 0/0 253 50

Société Autrich 772 niL.
e

V*: 258 «- Id - nouv 255 ••
d5 d 10 De Montrambert 379.. Chemins de fer Romains. . . 172..

— nouvelles De bamt-Etienne 246 .. Saragosse 201 50
d5 ... .. d 10 n ^ , 1f/

G'ler •• • Nord de l'Esp. priorité ... . 20175
Lombards-Vénit 452.. 453 12 452. 453 12 «°cne-la-M. et Firminy... ...... — — revenu varia

d5 d 10 n „ Ban«"e» Portugaises 199..
Mobilier Espagn De*rance ! Rue de Lyon 1856

d5 d 10 Comptoir Lyonnais j Rue de Lyon 1862
CanalSues 387.. 385.. 387.. 385. 387.. De Crédit Lyonnais I Terre-Noire 5 0/0

d5 .. d 10 .... Comptoir d'esc. Collet et C« Terre-Noire 6 0/0
Délégations 332 ". Soc. Lyonnaise de dépôts et Firminy

d5 '.. .. d 10 .... comptes courants, 125 fr.p Fonderies de l'Horme 5 0/0
 n-A foncier 8ttisse Fonderies de l'Horme 3 0/6

PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports Gredlt foncier d'Autriche Commentry 3 0/0
 1111 , , , .---. _ Bateaux Fourchambault, 1" s

g I/O *» d2l) d 50 dl Lomp. générale de navigat Fonderies du Creusot

5
l
 . Comp. des Grappins Aciéries de la Marine ; .....J

0/0 Comp. de navigation mixte Herné-Bockum I
— 1872 Comp. de Bateaux-Omnib Comp. générale des Eaux ^ ' 265 "l

»ul5 •• •• 90 87 90 85 90 37 . Wveme» Comp. gén. des Eaux 5 0/0. 418 751
Pahen 66 75 Omnium Gaz de Lyon 60/0 ..
„, _. d s d 10 d20 RuedeLyon Gaz de Lyon 5 0/0 '
Obi. Trésor .... ... .. ... .. ... .. ,., .. ... . Rue de la Bourse Union des Gaz........... . . .
Crédit Mobilier 435 . . ..... Comp générale des Eaux . . 370' . . Domaniale (Autriche-) ..... 270 50

— Lyonnais. .;, .. ..... ... .. Omnibus de Lyon, 90 p Emnrun+ OnomsnlRM q^
Ch. fer Orléans. , *..*; ','„ .. Dombes et Sud-Est, 250 p. ... ..,^î _ i860

 355
"

Paris-Lyon-Méd Comp. des Abattoirs „ _ IOAQ oôn "
Autrichien 776 Verrerie de la Loire et du j _ Honduras 100 "
SudLombard ,>»•-• • | Halles et Marchés de NapleV. 128.".'
Mobiherespag Croix-Rousse 345 . .1 Suez 5 Or0 420 I
CanalSuez I .... Assurances C» du soleil... I «C.F.Suisse... 101 j

BULLETIN FINANCIER |
Lyon, 31 janvier.

Le marché considère sans doute qu'il estait''
à l'étape et qu'il a le droit de souffler et de se re-
poser un instant. Après une course comme eei
qu'il vient de fournir en janvier, il a incontesta-
blement besoin d'un peu de répit et nou9es^|j ;

rons que les meneurs du mouvement de hausse 
comprendront. .,

C'est parce que nous souhaitons des cour» ei
core meilleurs pour nos fonds que nous desiro
un temps d'arrêt autour du cours de 89.50. WVW

on voudra gagner celui de 90, il faudra le depa '
ser sans hésitation. La bourse de Paris d'hier c»'
un peu faible, mais le recul a été en somme ms''
gniliant. .,

Le grand intérêt du moment réside dans iai«
i ponse des primes qui se fait aujourd'hui à Fan 6 ;

on comprend que l'on ne néglige rien pour I Ç»
niràdescours aussi élevés que possible. Ici, »uj0li

d'hui, nous avons débuté par des cours oltcrts
plutôt faibles; le 3 0/0 à 54.65 et 54.60. , ,, I

Le 5 0/0 1871 à 87.50 et le 5 0/0 1872 ce:e "M
bord 89.70 a reculé ensuite jusqu'à 89.62 1/2- . (
marché paraissait indécis quand sont arrives
dépêches de Paris donnant le prix de 89.7a P
tiqué ce matin sur le boulevard. . i/nl8ilf

On s'est immédiatement raffermi et le 5 0/ »̂
est revenu à 87.55, pendant que le 5 0,0 lo'r. elli
montait à 89.75, prix anquel on le demandait
clôture. Si la politique ne rentre pas en se» ;
nous liquiderons probablement dans ces c^u,^' s.'
mais nous laissera- t-el le tranquilles et n al' 0 s
nous pas voir l'interminable débat entre M. I». .,
et la commisssion des Trente porté devant 1
semblée tout entière et y soulever une discu»
périlleuse? ( .ij0.

L» 5 0/o Italien continue à profiter de l'am ^
ration du cours de nos fonds : nous l'avons
66.15 puis 66.25. Bd«

L'Autrichien est à peine coté 772. On oew se
les Lombards à 452 et 453. Le marché du 6ljLend
réveille et l'action remonte de 385 à 387. On* je
sans doute de bonnes nouvelles de Constantin> V

L'action du crédit mobilier est assez ferIU„Il!!8-
' tre 434.37 1/2 et 436.25. On parle d'un arr^j,
ment intervenu entre le Mobilier et la comP'^.ji ;
immobilière, mais nous craignons que ce
ne soit pas fondé. ^ ni

L'action du Crédit lyonnais avait retrou
marché actif de 690 à 693.75. Terre-

Au comptant, on a coté les actions de ^
noire 355, et celles des aciéries Petin Oaud? ^ ,
Parmi les actions de mines, on cote la Loi ^ ;

- et 258, Montrambert 379 et Saint-Etienne 1*

L'action des Eaux revient à 370. Celle u ie. | -.
min delà Croix^Rousse a preneurs à 34o et ôts
mande'l'aetion de la Société lyonnaise de v r
à 548.75. -,

Le marché des obligations était très-actu-
Or faible de 3 à 4 0/00.
Londres faible de 25.44 à 25.49. tg

Vy pur nous, mtm du deuxumt arrondutement ofe lym, pour la légalisation de la tiçmatun einiontrei ty«t?> -.==--


